




 

Jurisprudence. Civ., 28 janvier 1954, comité d’établissement de Saint 

Chamond. Alors que le comité d’entreprise dispose de par la loi de la 

personnalité morale, lui permettant d’être titulaire de droits et 

d’obligations et par exemple ainsi d’exercer le droit d’agir en justice, le 

législateur n’avait pas pensé de doter le comité d’établissement d’une 

telle qualité. La question de droit portait donc sur la question de savoir 

si, dans le silence de la loi, un comité d’établissement pouvait malgré 

tout saisir un juge et revendiquer de ce fait une personnalité juridique 

pour la défense de ses droits. La doctrine qui répondait à la question par 

la négative adhérait à la thèse de « la fiction de la personnalité morale », 

qui exige que le législateur la crée pour l’entité considérée (ici le comité 

d’établissement), faute de quoi la personnalité juridique n’existe pas. 

D’autres auteurs considéraient que la personnalité juridique existe  par la 

nature des choses, dès l’instant qu’il existe un groupement dont l’intérêt 

dépasse l’addition des intérêts particuliers qui le composent (ce qui est le 

cas d’un comité d’établissement), conception traduite par la thèse de 

« la réalité de la personnalité morale ». Le grand arrêt du 28 janvier 1954 

a consacré la thèse de la réalité de la personnalité morale (document 

attaché au slide N°31) 

 

Doctine. Article 544 du Code civil.  

 





Attention les dispositions ci-dessous ne sont que des extraits de la loi citée, le texte les 

reproduit fidèlement mais le document ne reproduit pas de nombreuses dispositions 

estimées moins pertinentes pour le cours de Grandes Questions du Droit. Vous pouvez 

vous reporter au texte intégral de la loi si vous le voulez en allant par exemple sur le 

site public légifrance. 

 

 

LOI du 7 juillet 2011 relative à la bioéthique (extraits) 
 

Article 1 : Est autorisée la ratification de la convention du Conseil de l'Europe pour la 

protection des droits de l'homme et de la dignité de l'être humain à l'égard des applications de 

la biologie et de la médecine : convention sur les droits de l'homme et la biomédecine, signée 

à Oviedo le 4 avril 1997. 

 TITRE Ier : EXAMEN DES CARACTÉRISTIQUES GÉNÉTIQUES À DES FINS 

MÉDICALES    

 

nouvel « Art. L. 1131-1-2. (du code de la santé publique) :   -Préalablement à la réalisation d'un 

examen des caractéristiques génétiques d'une personne, le médecin prescripteur 

informe celle-ci des risques qu'un silence ferait courir aux membres de sa famille 

potentiellement concernés si une anomalie génétique grave dont les conséquences sont 

susceptibles de mesures de prévention, y compris de conseil génétique, ou de soins 

était diagnostiquée. Il prévoit avec elle, dans un document écrit qui peut, le cas 

échéant, être complété après le diagnostic, les modalités de l'information destinée aux 

membres de la famille potentiellement concernés afin d'en préparer l'éventuelle 

transmission. Si la personne a exprimé par écrit sa volonté d'être tenue dans 

l'ignorance du diagnostic, elle peut autoriser le médecin prescripteur à procéder à 

l'information des intéressés dans les conditions prévues au quatrième alinéa.  

« En cas de diagnostic d'une anomalie génétique grave, sauf si la personne a exprimé 

par écrit sa volonté d'être tenue dans l'ignorance du diagnostic, l'information médicale 

communiquée est résumée dans un document rédigé de manière loyale, claire et 

appropriée, signé et remis par le médecin. La personne atteste de cette remise. Lors de 

l'annonce de ce diagnostic, le médecin informe la personne de l'existence d'une ou 

plusieurs associations de malades susceptibles d'apporter des renseignements 

complémentaires sur l'anomalie génétique diagnostiquée. Si la personne le demande, il 

lui remet la liste des associations agréées en application de l'article L. 1114-1.  

« La personne est tenue d'informer les membres de sa famille potentiellement 

concernés dont elle ou, le cas échéant, son représentant légal possède ou peut obtenir 

les coordonnées, dès lors que des mesures de prévention ou de soins peuvent leur être 

proposées.  

« Si la personne ne souhaite pas informer elle-même les membres de sa famille 

potentiellement concernés, elle peut demander par un document écrit au médecin 

prescripteur, qui atteste de cette demande, de procéder à cette information. Elle lui 

communique à cette fin les coordonnées des intéressés dont elle dispose. Le médecin 

porte alors à leur connaissance l'existence d'une information médicale à caractère 

familial susceptible de les concerner et les invite à se rendre à une consultation de 

génétique, sans dévoiler ni le nom de la personne ayant fait l'objet de l'examen, ni 

l'anomalie génétique, ni les risques qui lui sont associés.  

« Le médecin consulté par la personne apparentée est informé par le médecin 



prescripteur de l'anomalie génétique en cause.  

« Lorsqu'est diagnostiquée une anomalie génétique grave dont les conséquences sont 

susceptibles de mesures de prévention, y compris de conseil génétique, ou de soins 

chez une personne qui a fait un don de gamètes ayant abouti à la conception d'un ou 

plusieurs enfants ou chez l'un des membres d'un couple ayant effectué un don 

d'embryon, cette personne peut autoriser le médecin prescripteur à saisir le 

responsable du centre d'assistance médicale à la procréation afin qu'il procède à 

l'information des enfants issus du don dans les conditions prévues au quatrième alinéa.  

« Art. L. 1131-1-3.-Par dérogation au deuxième alinéa de l'article L. 1111-2 et à 

l'article L. 1111-7, seul le médecin prescripteur de l'examen des caractéristiques 

génétiques est habilité à communiquer les résultats de cet examen à la personne 

concernée ou, le cas échéant, aux personnes mentionnées au second alinéa de l'article 

L. 1131-1. » 

Article 3  

L'article L. 1131-2 du même code est ainsi rédigé :  

« Art. L. 1131-2.-Un arrêté du ministre chargé de la santé, pris sur proposition de 

l'Agence de la biomédecine et de la Haute Autorité de santé, définit les règles de 

bonnes pratiques applicables à la prescription et la réalisation de l'examen des 

caractéristiques génétiques d'une personne et de son identification par empreintes 

génétiques à des fins médicales. Cet arrêté définit également les règles de bonnes 

pratiques applicables, le cas échéant, au suivi médical de la personne. » 

Article 4 :    

 

I. ― Après l'article L. 1131-2 du même code, il est inséré un article L. 1131-2-1 ainsi 

rédigé :  

« Art. L. 1131-2-1.-L'examen des caractéristiques génétiques d'une personne ou son 

identification par empreintes génétiques à des fins médicales ne peuvent être pratiqués 

que dans des laboratoires de biologie médicale autorisés à cet effet dans les conditions 

prévues au chapitre II du titre II du livre Ier de la sixième partie et accrédités dans les 

conditions prévues au chapitre Ier du titre II du livre II de la même partie.  

« Lorsque le laboratoire dépend d'un établissement de santé, l'autorisation est délivrée 

à cet établissement.  

« Un laboratoire de biologie médicale établi dans un autre Etat membre de l'Union 

européenne ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen peut réaliser la 

phase analytique de l'examen des caractéristiques génétiques ou de l'identification par 

empreintes génétiques s'il est autorisé dans cet Etat à pratiquer cette activité, sous 

réserve qu'il ait adressé une déclaration si les conditions d'autorisation dans cet Etat 

ont été préalablement reconnues comme équivalentes à celles qui résultent du premier 

alinéa ou, à défaut, qu'il ait obtenu une autorisation après vérification que ses normes 

de fonctionnement sont équivalentes à celles qui résultent du premier alinéa.  

« Les autorisations et accréditations prévues aux trois premiers alinéas peuvent être 

retirées ou suspendues, respectivement dans les conditions prévues aux articles L. 

6122-13 et L. 6221-2 ou en cas de manquement aux prescriptions législatives et 

réglementaires applicables à l'examen des caractéristiques génétiques d'une personne 

ou à son identification par empreintes génétiques. »  

II. ― Au début du premier alinéa de l'article L. 1131-3 du même code, sont ajoutés les 



mots : « Sous réserve des dispositions du troisième alinéa de l'article L. 1131-2-1, ».  

… 

Article 6 

I. ― Après l'article 226-28 du code pénal, il est inséré un article 226-28-1 ainsi rédigé:  

« Art. 226-28-1.-Le fait, pour une personne, de solliciter l'examen de ses 

caractéristiques génétiques ou de celles d'un tiers ou l'identification d'une personne par 

ses empreintes génétiques en dehors des conditions prévues par la loi est puni de 3 750 

€d'amende. »  

… 

 TITRE II : ORGANES ET CELLULES  

Article 7 :   

 

I. ― Le chapitre Ier du titre III du livre II de la première partie du code de la santé 

publique est ainsi modifié :  

1° L'article L. 1231-1 est ainsi modifié :  

a) La seconde phrase du deuxième alinéa est complétée par les mots : « ainsi que toute 

personne pouvant apporter la preuve d'un lien affectif étroit et stable depuis au moins 

deux ans avec le receveur » ;  

b) Après le même deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  

« En cas d'incompatibilité entre la personne ayant exprimé l'intention de don et la 

personne dans l'intérêt de laquelle le prélèvement peut être opéré en vertu des premier 

ou deuxième alinéas, rendant impossible la greffe, le donneur et le receveur potentiels 

peuvent se voir proposer le recours à un don croisé d'organes. Celui-ci consiste pour le 

receveur potentiel à bénéficier du don d'une autre personne ayant exprimé l'intention 

de don et également placée dans une situation d'incompatibilité à l'égard de la 

personne dans l'intérêt de laquelle le prélèvement peut être opéré en vertu des premier 

ou deuxième alinéas, tandis que cette dernière bénéficie du don du premier donneur. 

En cas de mise en œuvre d'un don croisé, les actes de prélèvement et de greffe sont 

engagés de façon simultanée respectivement sur les deux donneurs et sur les deux 

receveurs. L'anonymat entre donneur et receveur est respecté. » ;  

c) A la première phrase du troisième alinéa, les mots : « et des conséquences 

éventuelles du prélèvement, doit exprimer son consentement » sont remplacés par les 

mots : «, des conséquences éventuelles du prélèvement et, le cas échéant, des 

modalités du don croisé, doit exprimer son consentement au don et, le cas échéant, au 

don croisé » … 

Article 8 : La section 9 du chapitre II du titre Ier du livre III de la deuxième partie du 

code de l'éducation est complétée par un article L. 312-17-2 ainsi rédigé :  

« Art. L. 312-17-2.-Une information est dispensée dans les lycées et les établissements 

d'enseignement supérieur sur la législation relative au don d'organes à fins de greffe et 

sur les moyens de faire connaître sa position de son vivant soit en s'inscrivant sur le 

registre national automatisé prévu à l'article L. 1232-1 du code de la santé publique, 

soit en informant ses proches. Ces séances peuvent associer les personnels contribuant 

à la mission de santé scolaire ainsi que des intervenants extérieurs, issus notamment 

des associations militant pour le don d'organes. De même, une sensibilisation au don 
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du sang est dispensée dans les lycées et les établissements d'enseignement supérieur, 

au besoin avec l'assistance d'intervenants extérieurs. » 

Article 14 : La seconde phrase du deuxième alinéa de l'article L. 114-3 du code du 

service national est remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 

« Il est délivré une information générale sur le don de sang, de plaquettes, de moelle 

osseuse, de gamètes et sur le don d'organes à fins de greffe. S'agissant du don 

d'organes, une information spécifique est dispensée sur la législation en vigueur, sur le 

consentement présumé et sur la possibilité pour une personne d'inscrire son refus sur 

le registre national automatisé prévu à l'article L. 1232-1 du code de la santé publique.  

Article 19 :  

I. ― Le deuxième alinéa de l'article L. 1242-1 du même code est ainsi rédigé : 

« Les cellules à fins d'administration autologue ou allogénique ne peuvent être 

prélevées que dans des établissements de santé autorisés à cet effet par le directeur 

général de l'agence régionale de santé après avis de l'Agence de la biomédecine. Les 

cellules du sang destinées à la préparation de produits cellulaires à finalité 

thérapeutique mentionnés à l'article L. 1243-1 peuvent également être prélevées par 

l'Etablissement français du sang soit dans ses établissements de transfusion sanguine, 

s'ils ont été autorisés dans les conditions applicables aux établissements de santé, soit 

dans des établissements de santé autorisés. » 

 

 

 TITRE III : DIAGNOSTIC PRÉNATAL, DIAGNOSTIC PRÉIMPLANTATOIRE ET 

ÉCHOGRAPHIE OBSTÉTRICALE ET FŒTALE  

Article 20 :  

I. ― L'intitulé du chapitre Ier du titre III du livre Ier de la deuxième partie du code de 

la santé publique est ainsi rédigé : « Diagnostics anténataux : diagnostic prénatal et 

diagnostic préimplantatoire ».  

II. ― L'article L. 2131-1 du même code est ainsi rédigé :  

« Art. L. 2131-1.-I. ― Le diagnostic prénatal s'entend des pratiques médicales, y 

compris l'échographie obstétricale et fœtale, ayant pour but de détecter in utero chez 

l'embryon ou le fœtus une affection d'une particulière gravité.  

« II. ― Toute femme enceinte reçoit, lors d'une consultation médicale, une 

information loyale, claire et adaptée à sa situation sur la possibilité de recourir, à sa 

demande, à des examens de biologie médicale et d'imagerie permettant d'évaluer le 

risque que l'embryon ou le fœtus présente une affection susceptible de modifier le 

déroulement ou le suivi de sa grossesse.  

« III. ― Le prescripteur, médecin ou sage-femme, communique les résultats de ces 

examens à la femme enceinte et lui donne toute l'information nécessaire à leur 

compréhension.  

« En cas de risque avéré, la femme enceinte et, si elle le souhaite, l'autre membre du 

couple sont pris en charge par un médecin et, le cas échéant ou à sa demande, orientés 

vers un centre pluridisciplinaire de diagnostic prénatal. Ils reçoivent, sauf opposition 

de leur part, des informations sur les caractéristiques de l'affection suspectée, les 

moyens de la détecter et les possibilités de prévention, de soin ou de prise en charge 

adaptée du fœtus ou de l'enfant né. Une liste des associations spécialisées et agréées 

dans l'accompagnement des patients atteints de l'affection suspectée et de leur famille 
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leur est proposée.  

« IV. ― En cas de risque avéré, de nouveaux examens de biologie médicale et 

d'imagerie à visée diagnostique peuvent être proposés par un médecin, le cas échéant 

membre d'un centre pluridisciplinaire de diagnostic prénatal, au cours d'une 

consultation adaptée à l'affection recherchée.  

« V. ― Préalablement à certains examens mentionnés au II et aux examens 

mentionnés au IV du présent article, le consentement prévu au troisième alinéa de 

l'article L. 1111-4 est recueilli par écrit auprès de la femme enceinte par le médecin ou 

la sage-femme qui prescrit ou, le cas échéant, qui effectue les examens. La liste de ces 

examens est déterminée par arrêté du ministre chargé de la santé au regard notamment 

de leurs risques pour la femme enceinte, l'embryon ou le fœtus et de la possibilité de 

détecter une affection d'une particulière gravité chez l'embryon ou le fœtus.  

« VI. ― Préalablement au recueil du consentement mentionné au V et à la réalisation 

des examens mentionnés aux II et IV, la femme enceinte reçoit, sauf opposition de sa 

part dûment mentionnée par le médecin ou la sage-femme dans le dossier médical, une 

information portant notamment sur les objectifs, les modalités, les risques, les limites 

et le caractère non obligatoire de ces examens.  

« En cas d'échographie obstétricale et fœtale, il lui est précisé en particulier que 

l'absence d'anomalie détectée ne permet pas d'affirmer que le fœtus soit indemne de 

toute affection et qu'une suspicion d'anomalie peut ne pas être confirmée 

ultérieurement.  

« VII. ― Les examens de biologie médicale destinés à établir un diagnostic prénatal 

sont pratiqués dans des laboratoires de biologie médicale faisant appel à des praticiens 

en mesure de prouver leur compétence, autorisés selon les modalités prévues au titre II 

du livre Ier de la sixième partie et accrédités selon les modalités prévues au chapitre 

Ier du titre II du livre II de la même partie. Lorsque le laboratoire dépend d'un 

établissement de santé, l'autorisation est délivrée à cet établissement.  

« VIII. ― La création de centres pluridisciplinaires de diagnostic prénatal, mentionnés 

au III, dans des organismes et établissements de santé publics et privés d'intérêt 

collectif est autorisée par l'Agence de la biomédecine. » 

 

 TITRE V : ANONYMAT DU DON DE GAMÈTES  

Article 27 :  

L'article L. 1244-6 du code de la santé publique est complété par trois alinéas ainsi 

rédigés :  

« En application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux 

fichiers et aux libertés, toute personne, autorité publique, service ou organisme, et 

notamment les centres d'études et de conservation des œufs et du sperme humains, qui 

recueille et conserve des données à caractère personnel relatives aux donneurs de 

gamètes ou d'embryons, aux couples receveurs ou aux personnes issues des techniques 

d'assistance médicale à la procréation avec tiers donneur est soumis au contrôle de la 

Commission nationale de l'informatique et des libertés.  

« Celle-ci contrôle les conditions dans lesquelles est effectué le recueil des données à 

caractère personnel à l'occasion des procréations médicalement assistées. La mise en 

place de tout traitement automatisé concernant ces données est soumise au respect des 

modalités de déclarations et d'autorisations préalables selon le type de données 

conservées, en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée. La 



commission peut réaliser des contrôles sur place afin de s'assurer de la bonne 

conservation de ces données, quel qu'en soit le support.  

« En cas de non-respect de cette même loi, elle peut mettre en œuvre les mesures 

prévues aux articles 45 à 52 de ladite loi. » 

 TITRE VI : ASSISTANCE MÉDICALE À LA PROCRÉATION  

Article 29 : 

 

I. ― Après l'article L. 1244-1 du code de la santé publique, sont insérés des articles L. 

1244-1-1 et L. 1244-1-2 ainsi rédigés : 

« Art. L. 1244-1-1. - Les médecins gynécologues informent régulièrement leurs 

patientes sur le don d'ovocytes. 

« Art. L. 1244-1-2. - Les médecins traitants informent régulièrement leurs patients sur 

le don de gamètes. » 

II. ― L'article L. 1244-2 du même code est ainsi modifié : 

… 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu'il est majeur, le donneur peut ne pas avoir procréé. Il se voit alors proposer le 

recueil et la conservation d'une partie de ses gamètes ou de ses tissus germinaux en 

vue d'une éventuelle réalisation ultérieure, à son bénéfice, d'une assistance médicale à 

la procréation, dans les conditions prévues au titre IV du livre Ier de la deuxième 

partie. Ce recueil et cette conservation sont subordonnés au consentement du donneur. 

» 

 

Article 31 : 

L'article L. 2141-1 du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est remplacé par cinq alinéas ainsi rédigés : 

« L'assistance médicale à la procréation s'entend des pratiques cliniques et biologiques 

permettant la conception in vitro, la conservation des gamètes, des tissus germinaux et 

des embryons, le transfert d'embryons et l'insémination artificielle. La liste des 

procédés biologiques utilisés en assistance médicale à la procréation est fixée par 

arrêté du ministre chargé de la santé après avis de l'Agence de la biomédecine. Un 

décret en Conseil d'Etat précise les modalités et les critères d'inscription des procédés 

sur cette liste. Les critères portent notamment sur le respect des principes 

fondamentaux de la bioéthique prévus en particulier aux articles 16 à 16-8 du code 

civil, l'efficacité, la reproductibilité du procédé ainsi que la sécurité de son utilisation 

pour la femme et l'enfant à naître. L'Agence de la biomédecine remet au ministre 

chargé de la santé, dans les trois mois après la promulgation de la loi n° 2011-814 du 7 

juillet 2011 relative à la bioéthique, un rapport précisant la liste des procédés 

biologiques utilisés en assistance médicale à la procréation ainsi que les modalités et 

les critères d'inscription des procédés sur cette liste. 

« Toute technique visant à améliorer l'efficacité, la reproductibilité et la sécurité des 

procédés figurant sur la liste mentionnée au premier alinéa du présent article fait 

l'objet, avant sa mise en œuvre, d'une autorisation délivrée par le directeur général de 

l'Agence de la biomédecine après avis motivé de son conseil d'orientation. 

« Lorsque le conseil d'orientation considère que la modification proposée est 

susceptible de constituer un nouveau procédé, sa mise en œuvre est subordonnée à son 
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inscription sur la liste mentionnée au même premier alinéa. 

« La technique de congélation ultra-rapide des ovocytes est autorisée. 

« La mise en œuvre de l'assistance médicale à la procréation privilégie les pratiques et 

procédés qui permettent de limiter le nombre des embryons conservés. L'Agence de la 

biomédecine rend compte, dans son rapport annuel, des méthodes utilisées et des 

résultats obtenus. » ; 

2° Le second alinéa est ainsi modifié : 

a) Le mot : « recommandations » est remplacé par le mot : « règles » ; 

b) Sont ajoutés les mots : « fixées par arrêté du ministre chargé de la santé ». 

Article 33 :  L'article L. 2141-2 du même code est ainsi modifié :  

1° Les deux premiers alinéas sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé :  

« L'assistance médicale à la procréation a pour objet de remédier à l'infertilité d'un 

couple ou d'éviter la transmission à l'enfant ou à un membre du couple d'une maladie 

d'une particulière gravité. Le caractère pathologique de l'infertilité doit être 

médicalement diagnostiqué. » ;  

2° A la première phrase du dernier alinéa, les mots : «, mariés ou en mesure d'apporter 

la preuve d'une vie commune d'au moins deux ans et consentant » sont remplacés par 

les mots : « et consentir ». 

Article 34 : L'article L. 2141-4 du même code est ainsi modifié : 

1° Au début du premier alinéa, est insérée la mention : « I. ― » ; 

2° Le deuxième alinéa est remplacé par un II ainsi rédigé : 

« II. ― S'ils n'ont plus de projet parental ou en cas de décès de l'un d'entre eux, les 

deux membres d'un couple, ou le membre survivant, peuvent consentir à ce que : 

« 1° Leurs embryons soient accueillis par un autre couple dans les conditions fixées 

aux articles L. 2141-5 et L. 2141-6 ; 

« 2° Leurs embryons fassent l'objet d'une recherche dans les conditions prévues à 

l'article L. 2151-5 ou, dans les conditions fixées par cet article et l'article L. 1125-1, à 

ce que les cellules dérivées à partir de ceux-ci entrent dans une préparation de thérapie 

cellulaire à des fins exclusivement thérapeutiques ; 

« 3° Il soit mis fin à la conservation de leurs embryons. 

« Dans tous les cas, le consentement ou la demande est exprimé par écrit et fait l'objet 

d'une confirmation par écrit après un délai de réflexion de trois mois. En cas de décès 

de l'un des membres du couple, le membre survivant ne peut être consulté avant 

l'expiration d'un délai d'un an à compter du décès, sauf initiative anticipée de sa part. » 

; 

… 

Article 37 : Le 4° de l'article L. 1418-1 du même code est complété par une phrase 

ainsi rédigée : « Elle prévoit la publication régulière des résultats de chaque centre 

d'assistance médicale à la procréation selon une méthodologie prenant en compte 

notamment les caractéristiques de leur patientèle et en particulier l'âge des femmes ; 

au vu de ces données, elle diligente des missions d'appui et de conseil dans certains 

centres, voire propose des recommandations d'indicateurs chiffrés à certains centres ; 

». 

 

 TITRE VII : RECHERCHE SUR L'EMBRYON ET LES CELLULES SOUCHES 

EMBRYONNAIRES  



Article 40 :  L'article L. 2151-2 du code de la santé publique est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : « La création d'embryons transgéniques ou chimériques est 

interdite. » 

Article 41 : L'article L. 2151-5 du même code est ainsi rédigé : « Art. L. 2151-5. - I. 

― La recherche sur l'embryon humain, les cellules souches embryonnaires et les 

lignées de cellules souches est interdite. 

« II. ― Par dérogation au I, la recherche est autorisée si les conditions suivantes sont 

réunies : 

« 1° La pertinence scientifique du projet de recherche est établie ; 

« 2° La recherche est susceptible de permettre des progrès médicaux majeurs ; 

« 3° Il est expressément établi qu'il est impossible de parvenir au résultat escompté par 

le biais d'une recherche ne recourant pas à des embryons humains, des cellules 

souches embryonnaires ou des lignées de cellules souches ; 

« 4° Le projet de recherche et les conditions de mise en œuvre du protocole respectent 

les principes éthiques relatifs à la recherche sur l'embryon et les cellules souches 

embryonnaires. 

« Les recherches alternatives à celles sur l'embryon humain et conformes à l'éthique 

doivent être favorisées. 

« III. ― Une recherche ne peut être menée qu'à partir d'embryons conçus in vitro dans 

le cadre d'une assistance médicale à la procréation et qui ne font plus l'objet d'un projet 

parental. La recherche ne peut être effectuée qu'avec le consentement écrit préalable 

du couple dont les embryons sont issus, ou du membre survivant de ce couple, par 

ailleurs dûment informés des possibilités d'accueil des embryons par un autre couple 

ou d'arrêt de leur conservation. Dans le cas où le couple ou le membre survivant du 

couple consent à ce que ses embryons surnuméraires fassent l'objet de recherches, il 

est informé de la nature des recherches projetées afin de lui permettre de donner un 

consentement libre et éclairé. A l'exception des situations mentionnées au dernier 

alinéa de l'article L. 2131-4 et au troisième alinéa de l'article L. 2141-3, le 

consentement doit être confirmé à l'issue d'un délai de réflexion de trois mois. Dans 

tous les cas, le consentement des deux membres du couple ou du membre survivant du 

couple est révocable sans motif tant que les recherches n'ont pas débuté. 

« IV. ― Les protocoles de recherche sont autorisés par l'Agence de la biomédecine 

après vérification que les conditions posées aux II et III du présent article sont 

satisfaites. La décision motivée de l'agence, assortie de l'avis également motivé du 

conseil d'orientation, est communiquée aux ministres chargés de la santé et de la 

recherche qui peuvent, lorsque la décision autorise un protocole, interdire ou 

suspendre la réalisation de ce protocole si une ou plusieurs des conditions posées aux 

II et III ne sont pas satisfaites. 

« En cas de violation des prescriptions législatives et réglementaires ou de celles 

fixées par l'autorisation, l'agence suspend l'autorisation de la recherche ou la retire. 

Les ministres chargés de la santé et de la recherche peuvent, en cas de refus d'un 

protocole de recherche par l'agence, demander à celle-ci, dans l'intérêt de la santé 

publique ou de la recherche scientifique, de procéder dans un délai de trente jours à un 

nouvel examen du dossier ayant servi de fondement à la décision. 

« V. ― Les embryons sur lesquels une recherche a été conduite ne peuvent être 

transférés à des fins de gestation. 

« VI. ― A titre exceptionnel, des études sur les embryons visant notamment à 

développer les soins au bénéfice de l'embryon et à améliorer les techniques 

d'assistance médicale à la procréation ne portant pas atteinte à l'embryon peuvent être 



conduites avant et après leur transfert à des fins de gestation si le couple y consent, 

dans les conditions fixées au IV. » 

 

 

 

 

 

 TITRE VIII : NEUROSCIENCES ET IMAGERIE CÉRÉBRALE  

Article 45  

I. ― Le titre Ier du livre Ier du code civil est complété par un chapitre IV ainsi rédigé : 

 

« Chapitre IV 

 

« De l'utilisation des techniques d'imagerie cérébrale 

 

« Art. 16-14. - Les techniques d'imagerie cérébrale ne peuvent être employées qu'à des 

fins médicales ou de recherche scientifique, ou dans le cadre d'expertises judiciaires. 

Le consentement exprès de la personne doit être recueilli par écrit préalablement à la 

réalisation de l'examen, après qu'elle a été dûment informée de sa nature et de sa 

finalité. Le consentement mentionne la finalité de l'examen. Il est révocable sans 

forme et à tout moment. » 

 

II. ― Après le titre III du livre Ier de la première partie du code de la santé publique, il 

est inséré un titre III bis ainsi rédigé : 

 

« TITRE III BIS 

 

« NEUROSCIENCES ET IMAGERIE CÉRÉBRALE 

 

« Chapitre unique 

 

« Art. L. 1134-1. - Un arrêté du ministre chargé de la santé définit les règles de bonnes 

pratiques applicables à la prescription et à la réalisation des examens d'imagerie 

cérébrale à des fins médicales. Ces règles tiennent compte des recommandations de la 

Haute Autorité de santé. » 

 TITRE IX : APPLICATION ET ÉVALUATION DE LA LOI RELATIVE À LA 

BIOÉTHIQUE  



Article 46 : Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Après l'article L. 1412-1, il est inséré un article L. 1412-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1412-1-1. - Tout projet de réforme sur les problèmes éthiques et les questions 

de société soulevés par les progrès de la connaissance dans les domaines de la 

biologie, de la médecine et de la santé doit être précédé d'un débat public sous forme 

d'états généraux. Ceux-ci sont organisés à l'initiative du Comité consultatif national 

d'éthique pour les sciences de la vie et de la santé, après consultation des commissions 

parlementaires permanentes compétentes et de l'Office parlementaire d'évaluation des 

choix scientifiques et technologiques. 

« A la suite du débat public, le comité établit un rapport qu'il présente devant l'Office 

parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et technologiques, qui procède à son 

évaluation. 

« En l'absence de projet de réforme, le comité est tenu d'organiser des états généraux 

de la bioéthique au moins une fois tous les cinq ans. » ; 

2° Après l'article L. 1412-3, il est inséré un article L. 1412-3-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1412-3-1. - Les états généraux mentionnés à l'article L. 1412-1-1 réunissent 

des conférences de citoyens choisis de manière à représenter la société dans sa 

diversité. Après avoir reçu une formation préalable, ceux-ci débattent et rédigent un 

avis ainsi que des recommandations qui sont rendus publics. Les experts participant à 

la formation des citoyens et aux états généraux sont choisis en fonction de critères 

d'indépendance, de pluralisme et de pluridisciplinarité. » 

 

Après le premier alinéa de l'article L. 1412-6 du même code, il est inséré un alinéa 

ainsi rédigé : 

« Ils établissent chaque année un rapport d'activité qui est communiqué au Comité 

consultatif national d'éthique pour les sciences de la vie et de la santé ; celui-ci en fait 

la synthèse dans le rapport annuel mentionné à l'article L. 1412-3. » 

Article 50 :  

I. ― L'article L. 1418-1 du même code est ainsi modifié : 

1° Le 9° est ainsi rédigé : 

« 9° De mettre à disposition du public une information sur l'utilisation des tests 

génétiques en accès libre et d'élaborer un référentiel permettant d'en évaluer la qualité 

; » 

2° Après le 12°, il est inséré un 13° ainsi rédigé : 

« 13° D'assurer une information permanente du Parlement et du Gouvernement sur le 

développement des connaissances et des techniques dans le domaine des 

neurosciences. » ; 

3° Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« Le directeur général et le président du conseil d'orientation de l'Agence de la 

biomédecine peuvent demander à être entendus par l'Office parlementaire d'évaluation 

des choix scientifiques et technologiques si le développement des connaissances et des 

techniques dans les activités relevant de la compétence de l'agence ou dans le domaine 

des neurosciences est susceptible de poser des problèmes éthiques nouveaux. » 

II. ― Après le même article L. 1418-1, il est inséré un article L. 1418-1-1 ainsi rédigé 

: 

« Art. L. 1418-1-1. - L'Agence de la biomédecine établit un rapport annuel d'activité 

qui est rendu public et qu'elle adresse au Parlement, qui en saisit l'Office parlementaire 

d'évaluation des choix scientifiques et technologiques, au Gouvernement et au Comité 



consultatif national d'éthique pour les sciences de la vie et de la santé. 

« Ce rapport expose les principaux développements des connaissances et des 

techniques pour les activités relevant de sa compétence ainsi que dans le domaine des 

neurosciences. 

« Il comporte également : 

« 1° Une analyse des autorisations et agréments accordés au titre des 10° et 11° de 

l'article L. 1418-1 ainsi que les avis du conseil d'orientation ; 

« 2° Une évaluation de l'état d'avancement des recherches sur l'embryon et les cellules 

souches embryonnaires, incluant un comparatif avec les recherches concernant les 

cellules souches adultes, les cellules pluripotentes induites et les cellules issues du 

sang de cordon, du cordon ombilical et du placenta, ainsi qu'un comparatif avec la 

recherche internationale ; 

« 3° Un bilan sur la mise en œuvre des diagnostics préimplantatoire et prénatal ; 

« 4° Un état des lieux d'éventuels trafics d'organes ou de gamètes et des mesures de 

lutte contre ces trafics. 

« Sous réserve de l'application des deuxième et troisième alinéas de l'article 48 de la 

Constitution, ce rapport fait l'objet d'un débat devant chaque assemblée parlementaire 

dans le cadre d'une semaine de séance réservée au contrôle de l'action du 

Gouvernement et à l'évaluation des politiques publiques. » 

 



 

LOI organique du 29 mars 2011 relative au Défenseur des droits (extraits) 

 

Attention, les dispositions ci-dessous ne sont que des extraits de la loi citée : le texte les 

reproduit fidèlement mais le document ne reproduit pas de nombreuses dispositions, estimées 

moins pertinentes pour le cours de Grandes Questions du Droit . Vous pouvez vous reporter 

au texte intégral de la loi si vous le voulez en allant par exemple sur le site public Legifrance.   

 

TITRE IER : DISPOSITIONS GENERALES  

Article 1 :  Le Défenseur des droits est nommé par décret en conseil des ministres,…. 

Article 2 :  Le Défenseur des droits, autorité constitutionnelle indépendante, ne reçoit, 

dans l'exercice de ses attributions, aucune instruction. 

Le Défenseur des droits et ses adjoints ne peuvent être poursuivis, recherchés, arrêtés, 

détenus ou jugés à l'occasion des opinions qu'ils émettent ou des actes qu'ils 

accomplissent dans l'exercice de leurs fonctions. 

Article 3, al.1 : Les fonctions de Défenseur des droits et celles de ses adjoints sont 

incompatibles avec celles de membre du Gouvernement, du Conseil constitutionnel, 

du Conseil supérieur de la magistrature et du Conseil économique, social et 

environnemental ainsi qu'avec tout mandat électif. 

 

 TITRE II : DISPOSITIONS RELATIVES AUX COMPETENCES ET A LA 

SAISINE DU DEFENSEUR DES DROITS  

Article 4 : Le Défenseur des droits est chargé : 

1° De défendre les droits et libertés dans le cadre des relations avec les administrations 

de l'Etat, les collectivités territoriales, les établissements publics et les organismes 

investis d'une mission de service public ; 

2° De défendre et de promouvoir l'intérêt supérieur et les droits de l'enfant consacrés 

par la loi ou par un engagement international régulièrement ratifié ou approuvé par la 

France ; 

3° De lutter contre les discriminations, directes ou indirectes, prohibées par la loi ou 

par un engagement international régulièrement ratifié ou approuvé par la France ainsi 

que de promouvoir l'égalité ; 

4° De veiller au respect de la déontologie par les personnes exerçant des activités de 

sécurité sur le territoire de la République. 

Article 5 :  Le Défenseur des droits peut être saisi : 

1° Par toute personne physique ou morale qui s'estime lésée dans ses droits et libertés 

par le fonctionnement d'une administration de l'Etat, d'une collectivité territoriale, d'un 

établissement public ou d'un organisme investi d'une mission de service public ; 

2° Par un enfant qui invoque la protection de ses droits ou une situation mettant en 

cause son intérêt, par ses représentants légaux, les membres de sa famille, les services 

médicaux ou sociaux ou toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq 

ans à la date des faits et se proposant par ses statuts de défendre les droits de l'enfant ; 

3° Par toute personne qui s'estime victime d'une discrimination, directe ou indirecte, 

prohibée par la loi ou par un engagement international régulièrement ratifié ou 



approuvé par la France, ou par toute association régulièrement déclarée depuis au 

moins cinq ans à la date des faits se proposant par ses statuts de combattre les 

discriminations ou d'assister les victimes de discriminations, conjointement avec la 

personne s'estimant victime de discrimination ou avec son accord ; 

4° Par toute personne qui a été victime ou témoin de faits dont elle estime qu'ils 

constituent un manquement aux règles de déontologie dans le domaine de la sécurité. 

Le Défenseur des droits peut être saisi des agissements de personnes publiques ou 

privées. 

Il peut en outre se saisir d'office ou être saisi par les ayants droit de la personne dont 

les droits et libertés sont en cause. 

Il est saisi des réclamations qui sont adressées à ses adjoints. 

Article 6 :   

La saisine du Défenseur des droits est gratuite. 

Elle est précédée de démarches préalables auprès des personnes publiques ou des 

organismes mis en cause, sauf lorsqu'elle est présentée au titre des compétences 

mentionnées aux 2° à 4° de l'article 4. 

La saisine du Défenseur des droits n'interrompt ni ne suspend par elle-même les délais 

de prescription des actions en matière civile, administrative ou pénale, non plus que 

ceux relatifs à l'exercice de recours administratifs ou contentieux. 

Article 8 : Lorsqu'il se saisit d'office ou lorsqu'il est saisi autrement qu'à l'initiative de 

la personne s'estimant lésée ou, s'agissant d'un enfant, de ses représentants légaux, le 

Défenseur des droits ne peut intervenir qu'à la condition que cette personne ou, le cas 

échéant, ses ayants droit ait été avertie et ne se soit pas opposée à son intervention. 

Toutefois, il peut toujours se saisir des cas lui paraissant mettre en cause l'intérêt 

supérieur d'un enfant et des cas relatifs à des personnes qui ne sont pas identifiées ou 

dont il ne peut recueillir l'accord. 

 

 TITRE III : DISPOSITIONS RELATIVES A L'INTERVENTION DU DEFENSEUR 

DES DROITS 

o CHAPITRE IER : DISPOSITIONS RELATIVES AUX COLLEGES  

Article 11 :   

I. ― Le Défenseur des droits préside les collèges qui l'assistent pour l'exercice 

de ses attributions en matière de défense et de promotion des droits de l'enfant, 

de lutte contre les discriminations et de promotion de l'égalité, ainsi que de 

déontologie dans le domaine de la sécurité. 

Sur proposition du Défenseur des droits, le Premier ministre nomme les 

adjoints du Défenseur des droits, dont : 

― un Défenseur des enfants, vice-président du collège chargé de la défense et 

de la promotion des droits de l'enfant, choisi pour ses connaissances ou son 

expérience dans ce domaine ; 

― un adjoint, vice-président du collège chargé de la déontologie dans le 

domaine de la sécurité, choisi pour ses connaissances ou son expérience dans 

ce domaine ; 

― un adjoint, vice-président du collège chargé de la lutte contre les 

discriminations et de la promotion de l'égalité, choisi pour ses connaissances 



ou son expérience dans ce domaine. 

II. ― Les adjoints sont placés auprès du Défenseur des droits et sous son 

autorité. 

Le Défenseur des droits peut déléguer ses attributions à ses adjoints, dans leur 

domaine de compétence, à l'exception de celles mentionnées aux articles 19, 

29, 31, 32, 36 et au dernier alinéa des articles 18 et 25. 

Chaque adjoint peut suppléer le Défenseur des droits à la présidence des 

réunions du collège dont il est le vice-président et le représenter, dans son 

domaine de compétence, auprès des organisations rassemblant les autorités 

indépendantes de pays tiers chargées de la protection des droits et libertés. 

Article 16 : Le mandat des adjoints du Défenseur des droits et celui des 

membres des collèges mentionnés aux articles 13, 14 et 15 cessent avec le 

mandat du Défenseur des droits. Celui des adjoints du Défenseur des droits 

n'est pas renouvelable. 

Les adjoints du Défenseur des droits et le membre d'un collège qui cessent 

d'exercer leurs fonctions sont remplacés pour la durée de mandat restant à 

courir. Si cette durée est inférieure à deux ans, le mandat d'un adjoint du 

Défenseur des droits est alors renouvelable. 

La qualité de membre du collège mentionné à l'article 13 est incompatible avec 

l'exercice, à titre principal, d'activités dans le domaine de la sécurité. 

Il ne peut être mis fin aux fonctions des membres des collèges avant 

l'expiration de leur mandat qu'en cas de démission ou d'empêchement. 

Toutefois, tout membre d'un collège nommé dans les conditions prévues aux 

articles 13, 14 et 15 qui, sans justification, n'a pas assisté à trois séances 

consécutives peut être déclaré démissionnaire d'office par le collège statuant à 

la majorité des deux tiers de ses membres, après avoir été mis en mesure de 

présenter des observations. Le Défenseur des droits en informe l'autorité de 

nomination. 

Article 17 : Aucun membre des collèges ne peut : 

― participer à une délibération relative à un organisme au sein duquel il 

détient un intérêt direct ou indirect, exerce des fonctions ou détient un mandat ; 

― participer à une délibération relative à un organisme au sein duquel il a, au 

cours des trois années précédant la délibération, détenu un intérêt direct ou 

indirect, exercé des fonctions ou détenu un mandat. 

Les membres des collèges informent le Défenseur des droits des intérêts directs 

ou indirects qu'ils détiennent ou viennent à détenir, des fonctions qu'ils 

exercent ou viennent à exercer et de tout mandat qu'ils détiennent ou viennent 

à détenir au sein d'une personne morale. 

Le Défenseur des droits veille au respect de ces obligations. 

 

o CHAPITRE II : DISPOSITIONS RELATIVES AUX MOYENS 

D'INFORMATION DU DEFENSEUR DES DROITS  

Article 18 :  Le Défenseur des droits peut demander des explications à toute 

personne physique ou morale mise en cause devant lui. A cet effet, il peut 

entendre toute personne dont le concours lui paraît utile. 



Les personnes physiques ou morales mises en cause doivent faciliter 

l'accomplissement de sa mission. 

Elles sont tenues d'autoriser leurs agents et préposés à répondre à ses 

demandes. Ceux-ci sont tenus de répondre aux demandes d'explications qu'il 

leur adresse et de déférer à ses convocations. Les convocations doivent 

mentionner l'objet de l'audition. 

Lorsque le Défenseur des droits est saisi, les personnes auxquelles il demande 

des explications peuvent se faire assister du conseil de leur choix. Un procès-

verbal contradictoire de l'audition est dressé et remis à la personne entendue. 

Si le Défenseur des droits en fait la demande, les ministres donnent instruction 

aux corps de contrôle d'accomplir, dans le cadre de leur compétence, toutes 

vérifications ou enquêtes. Ils l'informent des suites données à ces demandes. 

Article 20 : Les personnes physiques ou morales mises en cause 

communiquent au Défenseur des droits, sur sa demande motivée, toutes 

informations et pièces utiles à l'exercice de sa mission. 

Le Défenseur des droits peut recueillir sur les faits portés à sa connaissance 

toute information qui lui apparaît nécessaire sans que son caractère secret ou 

confidentiel puisse lui être opposé, sauf en matière de secret concernant la 

défense nationale, la sûreté de l'Etat ou la politique extérieure. Le secret de 

l'enquête et de l'instruction ne peut lui être opposé. 

Les informations couvertes par le secret médical ou par le secret professionnel 

applicable aux relations entre un avocat et son client ne peuvent lui être 

communiquées qu'à la demande expresse de la personne concernée. Toutefois, 

les informations couvertes par le secret médical peuvent lui être 

communiquées sans le consentement de la personne concernée lorsqu'elles sont 

relatives à des privations, sévices et violences physiques, sexuelles ou 

psychiques commis sur un mineur ou une personne qui n'est pas en mesure de 

se protéger en raison de son âge ou de son incapacité physique ou psychique. 

Les personnes astreintes au secret professionnel ne peuvent être poursuivies en 

application de l'article 226-13 du code pénal pour les informations à caractère 

secret qu'elles ont pu révéler au Défenseur des droits, dès lors que ces 

informations entrent dans le champ de compétence de ce dernier tel que prévu 

à l'article 4 de la présente loi organique. 

Article 21 : Lorsque ses demandes formulées en vertu de l'article 18, à 

l'exception du dernier alinéa, ou de l'article 20 ne sont pas suivies d'effet, le 

Défenseur des droits peut mettre en demeure les personnes intéressées de lui 

répondre dans un délai qu'il fixe. 

Lorsque la mise en demeure n'est pas suivie d'effet, il peut saisir le juge des 

référés d'une demande motivée aux fins d'ordonner toute mesure que ce dernier 

juge utile. 

Article 22 : I. ― Le Défenseur des droits peut procéder à : 

1° Des vérifications sur place dans les locaux administratifs ou privés des 

personnes mises en cause ; 

2° Des vérifications sur place dans les lieux, locaux, moyens de transport 

accessibles au public et dans les locaux professionnels exclusivement 

consacrés à cet usage. 

Lors de ses vérifications sur place, le Défenseur des droits peut entendre toute 
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personne susceptible de fournir des informations. 

II. ― L'autorité compétente peut s'opposer à une vérification sur place, dans 

les locaux administratifs d'une personne publique, au titre de l'une des 

compétences prévues par les 1° à 3° de l'article 4, pour des motifs graves et 

impérieux liés à la défense nationale ou à la sécurité publique. 

L'autorité compétente doit alors fournir au Défenseur des droits les 

justifications de son opposition. 

Le Défenseur des droits peut saisir le juge des référés d'une demande motivée 

afin qu'il autorise les vérifications sur place. Les vérifications s'effectuent alors 

sous l'autorité et le contrôle du juge qui les a autorisées. Celui-ci peut se rendre 

dans les locaux administratifs durant l'intervention. A tout moment, il peut 

décider l'arrêt ou la suspension des vérifications. 

III. ― Le responsable de locaux privés est préalablement informé de son droit 

d'opposition à la visite ou à la vérification sur place. Lorsqu'il exerce ce droit, 

la visite ou la vérification sur place ne peut se dérouler qu'après l'autorisation 

du juge des libertés et de la détention du tribunal de grande instance dans le 

ressort duquel sont situés les locaux à visiter, qui statue dans des conditions 

fixées par décret en Conseil d'Etat. Toutefois, lorsque l'urgence, la gravité des 

faits à l'origine du contrôle ou le risque de destruction ou de dissimulation de 

documents le justifient, la visite peut avoir lieu sans que le responsable des 

locaux en ait été informé, sur autorisation préalable du juge des libertés et de la 

détention. Dans ce cas, le responsable des lieux ne peut s'opposer à la visite. 

La visite s'effectue sous l'autorité et le contrôle du juge des libertés et de la 

détention qui l'a autorisée, en présence de l'occupant des lieux ou de son 

représentant, qui peut se faire assister d'un conseil de son choix ou, à défaut, en 

présence de deux témoins qui ne sont pas placés sous l'autorité des personnes 

chargées de procéder au contrôle. 

L'ordonnance ayant autorisé la visite est exécutoire au seul vu de la minute. 

Elle mentionne que le juge ayant autorisé la visite peut être saisi à tout moment 

d'une demande de suspension ou d'arrêt de cette visite. Elle indique le délai et 

la voie de recours. Elle peut faire l'objet, suivant les règles prévues par le code 

de procédure civile, d'un appel devant le premier président de la cour d'appel. 

Celui-ci connaît également des recours contre le déroulement des opérations de 

visite. 

o CHAPITRE III : DISPOSITIONS RELATIVES AUX POUVOIRS DU 

DEFENSEUR DES DROITS  

Article 24 : Le Défenseur des droits apprécie si les faits qui font l'objet d'une 

réclamation ou qui lui sont signalés appellent une intervention de sa part. 

Il indique les motifs pour lesquels il décide de ne pas donner suite à une 

saisine. 

Article 25 : Le Défenseur des droits peut faire toute recommandation qui lui 

apparaît de nature à garantir le respect des droits et libertés de la personne 

lésée et à régler les difficultés soulevées devant lui ou à en prévenir le 

renouvellement. 

Il peut recommander de régler en équité la situation de la personne dont il est 

saisi. 

Les autorités ou personnes intéressées informent le Défenseur des droits, dans 



le délai qu'il fixe, des suites données à ses recommandations. 

A défaut d'information dans ce délai ou s'il estime, au vu des informations 

reçues, qu'une recommandation n'a pas été suivie d'effet, le Défenseur des 

droits peut enjoindre à la personne mise en cause de prendre, dans un délai 

déterminé, les mesures nécessaires. 

Lorsqu'il n'a pas été donné suite à son injonction, le Défenseur des droits 

établit un rapport spécial, qui est communiqué à la personne mise en cause. Le 

Défenseur des droits rend publics ce rapport et, le cas échéant, la réponse de la 

personne mise en cause, selon des modalités qu'il détermine. 

Article 26 :  Le Défenseur des droits peut procéder à la résolution amiable des 

différends portés à sa connaissance, par voie de médiation. 

Les constatations effectuées et les déclarations recueillies au cours de la 

médiation ne peuvent être ni produites, ni invoquées ultérieurement dans les 

instances civiles ou administratives sans le consentement des personnes 

intéressées, sauf si la divulgation de l'accord est nécessaire à sa mise en œuvre 

ou si des raisons d'ordre public l'imposent. 

Article 27 : Lorsque le Défenseur des droits estime, dans les conditions 

définies à l'article 24, que la réclamation d'une personne s'estimant victime 

d'une discrimination ou invoquant la protection des droits de l'enfant appelle 

une intervention de sa part, il l'assiste dans la constitution de son dossier et 

l'aide à identifier les procédures adaptées à son cas, y compris lorsque celles-ci 

incluent une dimension internationale. 

Article 28 :  

I. ― Le Défenseur des droits peut proposer à l'auteur de la réclamation et à la 

personne mise en cause de conclure une transaction dont il peut recommander 

les termes. 

II. ― Lorsqu'il constate des faits constitutifs d'une discrimination sanctionnée 

par les articles 225-2 et 432-7 du code pénal et L. 1146-1 et L. 2146-2 du code 

du travail, le Défenseur des droits peut, si ces faits n'ont pas déjà donné lieu à 

la mise en mouvement de l'action publique, proposer à l'auteur des faits une 

transaction consistant dans le versement d'une amende transactionnelle dont le 

montant ne peut excéder 3 000 € s'il s'agit d'une personne physique et 15 000 € 

s'il s'agit d'une personne morale et, s'il y a lieu, dans l'indemnisation de la 

victime. Le montant de l'amende est fixé en fonction de la gravité des faits 

ainsi que des ressources et des charges de l'auteur des faits. 

La transaction proposée par le Défenseur des droits et acceptée par l'auteur des 

faits ainsi que, s'il y a lieu, par la victime doit être homologuée par le procureur 

de la République. 

La personne à qui est proposée une transaction est informée qu'elle peut se 

faire assister par un avocat avant de donner son accord à la proposition du 

Défenseur des droits. 

III. ― Dans les cas prévus au II, le Défenseur des droits peut également 

proposer que la transaction consiste dans : 

1° L'affichage d'un communiqué, dans des lieux qu'elle précise et pour une 

durée qui ne peut excéder deux mois ; 

2° La transmission, pour information, d'un communiqué au comité d'entreprise 

ou aux délégués du personnel ; 
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3° La diffusion d'un communiqué, par son insertion au Journal officiel ou dans 

une ou plusieurs autres publications de presse, ou par la voie de services de 

communication électronique, sans que ces publications ou services de 

communication électronique puissent s'y opposer ; 

4° L'obligation de publier la décision au sein de l'entreprise. 

Les frais d'affichage ou de diffusion sont à la charge de l'auteur des faits, sans 

pouvoir toutefois excéder le montant maximal de l'amende transactionnelle 

prévue au II. 

IV. ― Les actes tendant à la mise en œuvre ou à l'exécution de la transaction 

mentionnée au même II sont interruptifs de la prescription de l'action publique. 

L'exécution de la transaction constitue une cause d'extinction de l'action 

publique. Elle ne fait cependant pas échec au droit de la partie civile de 

délivrer citation directe devant le tribunal correctionnel. Le tribunal, composé 

d'un seul magistrat exerçant les pouvoirs conférés au président, ne statue alors 

que sur les seuls intérêts civils. 

En cas de refus de la proposition de transaction ou d'inexécution d'une 

transaction acceptée et homologuée par le procureur de la République, le 

Défenseur des droits, conformément à l'article 1er du code de procédure 

pénale, peut mettre en mouvement l'action publique par voie de citation 

directe. 

V. ― Un décret précise les modalités d'application des II à IV. 

Article 29 : Le Défenseur des droits peut saisir l'autorité investie du pouvoir 

d'engager les poursuites disciplinaires des faits dont il a connaissance et qui lui 

paraissent de nature à justifier une sanction. 

Cette autorité informe le Défenseur des droits des suites réservées à sa saisine 

et, si elle n'a pas engagé de procédure disciplinaire, des motifs de sa décision. 

A défaut d'information dans le délai qu'il a fixé ou s'il estime, au vu des 

informations reçues, que sa saisine n'a pas été suivie des mesures nécessaires, 

le Défenseur des droits peut établir un rapport spécial qui est communiqué à 

l'autorité mentionnée au premier alinéa. Il peut rendre publics ce rapport et, le 

cas échéant, la réponse de cette autorité selon des modalités qu'il détermine. 

L'alinéa précédent ne s'applique pas à la personne susceptible de faire l'objet de 

la saisine du Conseil supérieur de la magistrature prévue à l'avant-dernier 

alinéa de l'article 65 de la Constitution. 

Article 30 :  Le Défenseur des droits, lorsqu'il a constaté une discrimination 

directe ou indirecte mentionnée au 3° de l'article 4 dans l'activité 

professionnelle d'une personne physique ou morale soumise à agrément ou 

autorisation par une autorité publique, ou à l'encontre de laquelle une telle 

autorité dispose du pouvoir de prendre des mesures conservatoires ou des 

sanctions pour non-respect de la législation relative aux discriminations ou au 

titre de l'ordre et des libertés publics peut recommander à cette autorité 

publique de faire usage des pouvoirs de suspension ou de sanction dont elle 

dispose. 

Le Défenseur des droits est tenu informé des suites données à sa 

recommandation. 

Article 31 : Lorsque le Défenseur des droits est saisi d'une réclamation, non 

soumise à une autorité juridictionnelle, qui soulève une question touchant à 
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l'interprétation ou à la portée d'une disposition législative ou réglementaire, il 

peut consulter le Conseil d'Etat. Le Défenseur des droits peut rendre public cet 

avis. Ce dernier est rendu dans des conditions fixées par décret en Conseil 

d'Etat. 

Article 33 : Le Défenseur des droits ne peut remettre en cause une décision 

juridictionnelle. 

Les juridictions civiles, administratives et pénales peuvent, d'office ou à la 

demande des parties, l'inviter à présenter des observations écrites ou orales. Le 

Défenseur des droits peut lui-même demander à présenter des observations 

écrites ou à être entendu par ces juridictions ; dans ce cas, son audition est de 

droit. 

Sans préjudice de l'application du II de l'article 28, lorsqu'il apparaît au 

Défenseur des droits que les faits portés à sa connaissance sont constitutifs d'un 

crime ou d'un délit, il en informe le procureur de la République. Il lui fait 

savoir, le cas échéant, qu'une mission de médiation a été initiée en application 

de l'article 26. 

Le procureur de la République informe le Défenseur des droits des suites 

données à ses transmissions. 

Le Défenseur des droits porte à la connaissance de l'autorité judiciaire les 

affaires concernant un mineur susceptibles de donner lieu à des mesures 

d'assistance éducative prévues à l'article 375 du code civil ou toutes 

informations qu'il aurait recueillies à l'occasion de sa saisine par un mineur 

impliqué dans une procédure en cours. 
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Article 5 du Code civil  

Il est défendu aux juges de prononcer par voie de disposition générale et réglementaire sur les causes 

qui leur sont soumises 

 

Article 16 du Code civil 

La loi assure la primauté de la personne, interdit toute atteinte à la dignité de celle-ci et garantit le 

respect de l’être humain dès le commencement de sa vie. 



TRIBUNAL DES CONFLITS  
 

Arrêt BLANCO  

 

lecture du samedi 8 février 1873 
 

 

Vu l'exploit introductif d'instance, du 24 janvier 1872, par lequel Jean Y... a fait assigner, 

devant le tribunal civil de Bordeaux, l'Etat, en la personne du préfet de la Gironde, Adolphe 

Z..., Henri X..., Pierre Monet et Jean A..., employés à la manufacture des tabacs, à Bordeaux, 

pour, attendu que, le 3 novembre 1871, sa fille Agnès Y..., âgée de cinq ans et demi, passait 

sur la voie publique devant l'entrepôt des tabacs, lorsqu'un wagon poussé de l'intérieur par les 

employés susnommés, la renversa et lui passa sur la cuisse, dont elle a dû subir l'amputation ; 

que cet accident est imputable à la faute desdits employés, s'ouïr condamner, solidairement, 

lesdits employés comme co-auteurs de l'accident et l'Etat comme civilement responsable du 

fait de ses employés, à lui payer la somme de 40,000 francs à titre d'indemnité ; 

 

Vu le déclinatoire proposé par le préfet de la Gironde, le 29 avril 1872 ; Vu le jugement 

rendu, le 17 juillet 1872, par le tribunal civil de Bordeaux, qui rejette le déclinatoire et retient 

la connaissance de la cause, tant à l'encontre de l'Etat qu'à l'encontre des employés 

susnommés ; Vu l'arrêté de conflit pris par le préfet de la Gironde, le 22 du même mois, 

revendiquant pour l'autorité administrative la connaissance de l'action en responsabilité 

intentée par Y... contre l'Etat, et motivé : 1° sur la nécessité d'apprécier la part de 

responsabilité incombant aux agents de l'Etat selon les règles variables dans chaque branche 

des services publics ; 2° sur l'interdiction pour les tribunaux ordinaires de connaître des 

demandes tendant à constituer l'Etat débiteur, ainsi qu'il résulte des lois des 22 décembre 

1789, 18 juillet, 8 août 1790, du décret du 26 septembre 1793 et de l'arrêté du Directoire du 2 

germinal an 5 ; Vu le jugement du tribunal civil de Bordeaux, en date du 24 juillet 1872, qui 

surseoit à statuer sur la demande ; Vu les lois des 16-24 août 1790 et du 16 fructidor an 3 ; Vu 

l'ordonnance du 1er juin 1828 et la loi du 24 mai 1872 ; 

 

Considérant que l'action intentée par le sieur Y... contre le préfet du département de la 

Gironde, représentant l'Etat, a pour objet de faire déclarer l'Etat civilement responsable, par 

application des articles 1382, 1383 et 1384 du Code civil, du dommage résultant de la 

blessure que sa fille aurait éprouvée par le fait d'ouvriers employés par l'administration des 

tabacs ; 

 

Considérant que la responsabilité, qui peut incomber à l'Etat, pour les dommages causés aux 

particuliers par le fait des personnes qu'il emploie dans le service public, ne peut être régie par 

les principes qui sont établis dans le Code civil, pour les rapports de particulier à particulier ; 

Que cette responsabilité n'est ni générale, ni absolue ; qu'elle a ses règles spéciales qui varient 

suivant les besoins du service et la nécessité de concilier les droits de l'Etat avec les droits 

privés ; 



 

Que, dès lors, aux termes des lois ci-dessus visées, l'autorité administrative est seule 

compétente pour en connaître ; 

 

DECIDE : Article 1er : L'arrêté de conflit en date du 22 juillet 1872 est confirmé. Article 2 : 

Sont considérés comme non avenus, en ce qui concerne l'Etat, l'exploit introductif d'instance 

du 24 janvier 1872 et le jugement du tribunal civil de Bordeaux du 17 juillet de la même 

année. Article 3 : Transmission de la décision au garde des sceaux pour l'exécution. 



Article 1384 al. 1 du Code civil 

On est responsable non seulement du dommage que l’on cause par son propre fait, mais encore de 

celui qui est causé par le fait des personnes dont on doit répondre, ou des choses que l’on a sous sa 

garde. 
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Décision n° 2010-14/22 QPC du 30 juillet 2010  

Décision n° 2010-14/22 QPC  
  

M. Daniel W. et autres [Garde à vue]  

Le Conseil constitutionnel a été saisi le 1er juin 2010 par la Cour de cassation (arrêt n° 12030 du 31 mai 
2010), dans les conditions prévues à l'article 61-1 de la Constitution, d'une question prioritaire de 
constitutionnalité posée par MM. Daniel W., Laurent D., Eddy et Driss G., Hamza F., Antonio M. et Ferat A., 
Mme Elena L., MM. Alexander Z., Ahmed B., Samih Z., Rachid M., Mike S., Claudy I., Grégory B. Ahmed 
K., Kossi H., Willy P. et John C., Mme Virginie P., MM. Mehdi T., Abibou S., Mouhssine M., Nouri G., 
Mohamed E., Amare K., Ulrich K., Masire N., Abelouahab S., Rami Z., Edgar A., Valentin F. et Nabil et 
Sophiane S., relative à la conformité aux droits et libertés que la Constitution garantit des articles 62, 63, 
63-1, 63-4, 77 et 706-73 du code de procédure pénale relatifs au régime de la garde à vue.  

Il a également été saisi le 11 juin 2010 par cette même cour (arrêt n° 12041-12042-12043-12044-12046-
12047-12050-12051-12052-12054 du 4 juin 2010), dans les mêmes conditions, d'une question prioritaire de 
constitutionnalité posée par MM. Jacques M., Jean C., Didier B., Bruno R., Mohammed A., François W., 
Jair Alonso R., Bilel G., Mohamed H. et David L., relative à la conformité aux droits et libertés que la 
Constitution garantit des mêmes dispositions.  

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL,  

Vu la Constitution ;  

Vu l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil 
constitutionnel ;  

Vu le code de procédure pénale ;  

Vu la loi n° 78-788 du 28 juillet 1978 portant réforme de la procédure pénale sur la police judiciaire et le jury 
d'assises, notamment son article 2 ;  

Vu la loi n° 85-1196 du 18 novembre 1985 modifiant diverses dispositions du code de procédure pénale et 
du code de la route et relative a la police judiciaire, notamment son article 1er ;  

 
Vu la loi n° 93-1013 du 24 août 1993 modifiant la loi n° 93-2 du 4 janvier 1993 portant réforme du code de 
procédure pénale, ensemble la décision du Conseil constitutionnel n° 93-326 DC du 11 août 1993 ;  

Vu la loi n° 94-89 du 1er février 1994 instituant une peine incompressible et relative au nouveau code pénal 
et à certaines dispositions de procédure pénale, notamment son article 2 ;  

Vu la loi n° 95-125 du 8 février 1995 relative à l'organisation des juridictions et à la procédure civile, pénale 
et administrative, notamment son article 53 ;  

Vu la loi n° 96-647 du 22 juillet 1996 tendant à renforcer la répression du terrorisme et des atteintes aux 
personnes dépositaires de l'autorité publique ou chargées d'une mission de service public et comportant 
des dispositions relatives à la police judiciaire, notamment son article 20 ;  

Vu la loi n° 98-1035 du 18 novembre 1998 portant extension de la qualification d'officier de police judiciaire 
au corps de maîtrise et d'application de la police nationale ;  

Vu la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure, notamment son article 8 ;  

Vu la loi n° 2004-204 du 9 mars 2004 portant adaptation de la justice aux évolutions de la criminalité, 
ensemble la décision du Conseil constitutionnel n° 2004-492 DC du 2 mars 2004 ;  

Vu la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions diverses 
relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers, notamment son article 16 ;  
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Vu le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel pour les 
questions prioritaires de constitutionnalité ;  

Vu les observations produites par la SCP Piwnica et Molinié, avocat au Conseil d'État et à la Cour de 
cassation, pour MM. D. et W., enregistrées le 17 juin 2010 ;  

Vu les observations produites par la SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle, Hannotin, avocat au Conseil d'État et à la 
Cour de cassation, pour Mmes L. et P. et MM. Z., B., Z., M., S., I., B., K., H., P., C., T., S., M., G., E., K., K., 
N., S. et Z., enregistrées le 17 juin 2010 ;  

Vu les observations produites par Me Molin, avocat au barreau de Lyon, pour MM. M., A., S., G., S. et F., 
enregistrées le 18 juin 2010 ;  

Vu les observations produites par le Premier ministre, enregistrées les 18 et 24 juin 2010 ;  

Vu les observations produites par Me Barrere, avocat au barreau de Perpignan, pour M. R., enregistrées le 
20 juin 2010 ;  

Vu les observations produites par la SCP Piwnica et Molinié, avocat au Conseil d'État et à la Cour de 
cassation, pour M. M., enregistrées le 23 juin 2010 ;  

Vu les observations produites par la SCP Waquet, Farge, Hazan, avocat au Conseil d'État et à la Cour de 
cassation, pour M. C., enregistrées le 24 juin 2010 ;  

Vu les nouvelles observations produites par Me Barrere, enregistrées le 28 juin 2010 ;  

Vu les nouvelles observations produites par la SCP Piwnica et Molinié, enregistrées le 30 juin 2010 ;  

Vu les nouvelles observations produites par la SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle, Hannotin, enregistrées le 30 
juin 2010 ;  
 
Vu les observations produites par la SCP Bernard Peignot et Denis Garreau, avocat au Conseil d'État et à 
la Cour de cassation, pour M. G., enregistrées le 2 juillet 2010 ;  

a  
Vu les observations produites par Me Gavignet, avocat au barreau de Dijon, pour M. A., enregistrées le 2 
juillet 2010 ;  

Vu les observations complémentaires produites par le Premier ministre à la demande du Conseil 
constitutionnel pour les besoins de l'instruction, enregistrées le 16 juillet 2010 ; 

Vu les pièces produites et jointes aux dossiers ;  

Me Emmanuel Piwnica, Me René Despieghelaere, Me Gaël Candella, Me Eymeric Molin, Me Jean-Baptiste 
Gavignet, Me Marie-Aude Labbe, Me Emmanuel Ravanas, Me Hélène Farge, Me David Rajjou, Me Denis 
Garreau, pour les requérants, et M. François Seners, désigné par le Premier ministre, ayant été entendus 
lors de l'audience publique du 20 juillet 2010 ;  

Le rapporteur ayant été entendu ;  

Considérant que les questions prioritaires de constitutionnalité portent sur les mêmes dispositions ; qu'il y a 
lieu, par suite, de les joindre pour statuer par une seule décision ;  

Considérant qu'aux termes de l'article 62 du code de procédure pénale : « L'officier de police judiciaire peut 
appeler et entendre toutes les personnes susceptibles de fournir des renseignements sur les faits ou sur les 
objets et documents saisis.  

« Les personnes convoquées par lui sont tenues de comparaître. L'officier de police judiciaire peut 
contraindre à comparaître par la force publique les personnes visées à l'article 61. Il peut également 
contraindre à comparaître par la force publique, avec l'autorisation préalable du procureur de la République, 
les personnes qui n'ont pas répondu à une convocation à comparaître ou dont on peut craindre qu'elles ne 
répondent pas à une telle convocation.  
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« Il dresse un procès-verbal de leurs déclarations. Les personnes entendues procèdent elles-mêmes à sa 
lecture, peuvent y faire consigner leurs observations et y apposent leur signature. Si elles déclarent ne 
savoir lire, lecture leur en est faite par l'officier de police judiciaire préalablement à la signature. Au cas de 
refus de signer le procès-verbal, mention en est faite sur celui-ci. 

« Les agents de police judiciaire désignés à l'article 20 peuvent également entendre, sous le contrôle d'un 
officier de police judiciaire, toutes personnes susceptibles de fournir des renseignements sur les faits en 
cause. Ils dressent à cet effet, dans les formes prescrites par le présent code, des procès-verbaux qu'ils 
transmettent à l'officier de police judiciaire qu'ils secondent.  
« Les personnes à l'encontre desquelles il n'existe aucune raison plausible de soupçonner qu'elles ont 
commis ou tenté de commettre une infraction ne peuvent être retenues que le temps strictement nécessaire 
à leur audition » ;  

3. Considérant qu'aux termes de l'article 63 de ce même code : « L'officier de police judiciaire peut, pour les 
nécessités de l'enquête, placer en garde à vue toute personne à l'encontre de laquelle il existe une ou 
plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu'elle a commis ou tenté de commettre une infraction. Il en 
informe dès le début de la garde à vue le procureur de la République.  
« La personne gardée à vue ne peut être retenue plus de vingt-quatre heures. Toutefois, la garde à vue 
peut être prolongée pour un nouveau délai de vingt-quatre heures au plus, sur autorisation écrite du 
procureur de la République. Ce magistrat peut subordonner cette autorisation à la présentation préalable 
de la personne gardée à vue.  

« Sur instructions du procureur de la République, les personnes à l'encontre desquelles les éléments 
recueillis sont de nature à motiver l'exercice de poursuites sont, à l'issue de la garde à vue, soit remises en 
liberté, soit déférées devant ce magistrat.  

« Pour l'application du présent article, les ressorts des tribunaux de grande instance de Paris, Nanterre, 
Bobigny et Créteil constituent un seul et même ressort » ;  

4. Considérant qu'aux termes de son article 63-1 : « Toute personne placée en garde à vue est 
immédiatement informée par un officier de police judiciaire, ou, sous le contrôle de celui-ci, par un agent de 
police judiciaire, de la nature de l'infraction sur laquelle porte l'enquête, des droits mentionnés aux articles 
63-2, 63-3 et 63-4 ainsi que des dispositions relatives à la durée de la garde à vue prévues par l'article 63.  

« Mention de cet avis est portée au procès-verbal et émargée par la personne gardée à vue ; en cas de 
refus d'émargement, il en est fait mention.  

« Les informations mentionnées au premier alinéa doivent être communiquées à la personne gardée à vue 
dans une langue qu'elle comprend, le cas échéant au moyen de formulaires écrits.  

« Si cette personne est atteinte de surdité et qu'elle ne sait ni lire ni écrire, elle doit être assistée par un 
interprète en langue des signes ou par toute personne qualifiée maîtrisant un langage ou une méthode 
permettant de communiquer avec des sourds. Il peut également être recouru à tout dispositif technique 
permettant de communiquer avec une personne atteinte de surdité.  

« Si la personne est remise en liberté à l'issue de la garde à vue sans qu'aucune décision n'ait été prise par 
le procureur de la République sur l'action publique, les dispositions de l'article 77-2 sont portées à sa 
connaissance.  

« Sauf en cas de circonstance insurmontable, les diligences résultant pour les enquêteurs de la 
communication des droits mentionnés aux articles 63-2 et 63-3 doivent intervenir au plus tard dans un délai 
de trois heures à compter du moment où la personne a été placée en garde à vue » ;  

5. Considérant qu'aux termes de son article 63-4 : « Dès le début de la garde à vue, la personne peut 
demander à s'entretenir avec un avocat. Si elle n'est pas en mesure d'en désigner un ou si l'avocat choisi 
ne peut être contacté, elle peut demander qu'il lui en soit commis un d'office par le bâtonnier.  

« Le bâtonnier est informé de cette demande par tous moyens et sans délai.  

« L'avocat désigné peut communiquer avec la personne gardée à vue dans des conditions qui garantissent 
la confidentialité de l'entretien. Il est informé par l'officier de police judiciaire ou, sous le contrôle de celui-ci, 
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par un agent de police judiciaire de la nature et de la date présumée de l'infraction sur laquelle porte 
l'enquête.  

« À l'issue de l'entretien dont la durée ne peut excéder trente minutes, l'avocat présente, le cas échéant, 
des observations écrites qui sont jointes à la procédure.  

« L'avocat ne peut faire état de cet entretien auprès de quiconque pendant la durée de la garde à vue.  

« Lorsque la garde à vue fait l'objet d'une prolongation, la personne peut également demander à 
s'entretenir avec un avocat dès le début de la prolongation, dans les conditions et selon les modalités 
prévues aux alinéas précédents.  

« Si la personne est gardée à vue pour une infraction mentionnée aux 4°, 6°, 7°, 8° et 15° de l'article 706-
73, l'entretien avec un avocat ne peut intervenir qu'à l'issue d'un délai de quarante-huit heures. Si elle est 
gardée à vue pour une infraction mentionnée aux 3° et 11° du même article, l'entretien avec un avocat ne 
peut intervenir qu'à l'issue d'un délai de soixante-douze heures. Le procureur de la République est avisé de 
la qualification des faits retenue par les enquêteurs dès qu'il est informé par ces derniers du placement en 
garde à vue » ;  

6. Considérant qu'aux termes de son article 77 : « L'officier de police judiciaire peut, pour les nécessités de 
l'enquête, garder à sa disposition toute personne à l'encontre de laquelle il existe une ou plusieurs raisons 
plausibles de soupçonner qu'elle a commis ou tenté de commettre une infraction. Il en informe dès le début 
de la garde à vue le procureur de la République. La personne gardée à vue ne peut être retenue plus de 
vingt-quatre heures.  

« Le procureur de la République peut, avant l'expiration du délai de vingt-quatre heures, prolonger la garde 
à vue d'un nouveau délai de vingt-quatre heures au plus. Cette prolongation ne peut être accordée qu'après 
présentation préalable de la personne à ce magistrat. Toutefois, elle peut, à titre exceptionnel, être 
accordée par décision écrite et motivée sans présentation préalable de la personne. Si l'enquête est suivie 
dans un autre ressort que celui du siège du procureur de la République saisi des faits, la prolongation peut 
être accordée par le procureur de la République du lieu d'exécution de la mesure.  

« Sur instructions du procureur de la République saisi des faits, les personnes à l'encontre desquelles les 
éléments recueillis sont de nature à motiver l'exercice de poursuites sont, à l'issue de la garde à vue, soit 
remises en liberté, soit déférées devant ce magistrat.  

« Pour l'application du présent article, les ressorts des tribunaux de grande instance de Paris, Nanterre, 
Bobigny et Créteil constituent un seul et même ressort.  

« Les dispositions des articles 63-1, 63-2, 63-3, 63-4, 64, 64-1 et 65 sont applicables aux gardes à vue 
exécutées dans le cadre du présent chapitre » ;  

7. Considérant qu'aux termes de son article 706-73 : « La procédure applicable à l'enquête, la poursuite, 
l'instruction et le jugement des crimes et des délits suivants est celle prévue par le présent code, sous 
réserve des dispositions du présent titre :  

« 1° Crime de meurtre commis en bande organisée prévu par le 8° de l'article 221-4 du code pénal ;  
« 2° Crime de tortures et d'actes de barbarie commis en bande organisée prévu par l'article 222-4 du code 
pénal ;  

« 3° Crimes et délits de trafic de stupéfiants prévus par les articles 222-34 à 222-40 du code pénal ;  

« 4° Crimes et délits d'enlèvement et de séquestration commis en bande organisée prévus par l'article 224-
5-2 du code pénal ;  

« 5° Crimes et délits aggravés de traite des êtres humains prévus par les articles 225-4-2 à 225-4-7 du 
code pénal ;  

« 6° Crimes et délits aggravés de proxénétisme prévus par les articles 225-7 à 225-12 du code pénal ;  
« 7° Crime de vol commis en bande organisée prévu par l'article 311-9 du code pénal ;  
« 8° Crimes aggravés d'extorsion prévus par les articles 312-6 et 312-7 du code pénal ;  
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« 9° Crime de destruction, dégradation et détérioration d'un bien commis en bande organisée prévu par 
l'article 322-8 du code pénal ;  

«  10° Crimes en matière de fausse monnaie prévus par les articles 442-1 et 442-2 du code pénal ;  

« 11° Crimes et délits constituant des actes de terrorisme prévus par les articles 421-1 à 421-6 du code 
pénal ;  

« 12° Délits en matière d'armes et de produits explosifs commis en bande organisée, prévus par les articles 
L. 2339-2, L. 2339-8, L. 2339 10, L. 2341-4, L. 2353-4 et L. 2353-5 du code de la défense ;  

« 13° Délits d'aide à l'entrée, à la circulation et au séjour irréguliers d'un étranger en France commis en 
bande organisée prévus par le quatrième alinéa du I de l'article 21 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 
novembre 1945 relative aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France ;  

« 14° Délits de blanchiment prévus par les articles 324-1 et 324-2 du code pénal, ou de recel prévus par les 
articles 321-1 et 321-2 du même code, du produit, des revenus, des choses provenant des infractions 
mentionnées aux 1° à 13° ;  

« 15° Délits d'association de malfaiteurs prévus par l'article 450-1 du code pénal, lorsqu'ils ont pour objet la 
préparation de l'une des infractions mentionnées aux 1° à 14°;  

« 16° Délit de non-justification de ressources correspondant au train de vie, prévu par l'article 321-6-1 du 
code pénal, lorsqu'il est en relation avec l'une des infractions mentionnées aux 1° à 15°.  

« Pour les infractions visées aux 3°, 6° et 11°, sont applicables, sauf précision contraire, les dispositions du 
présent titre ainsi que celles des titres XV, XVI et XVII » ; 

8. Considérant que les requérants font valoir, en premier lieu, que les conditions matérielles dans lesquelles 
la garde à vue se déroule méconnaîtraient la dignité de la personne ;  

9. Considérant qu'ils soutiennent, en deuxième lieu, que le pouvoir donné à l'officier de police judiciaire de 
placer une personne en garde à vue méconnaîtrait le principe selon lequel l'autorité judiciaire est gardienne 
de la liberté individuelle ; que le procureur de la République ne serait pas une autorité judiciaire 
indépendante ; qu'il ne serait informé qu'après la décision de placement en garde à vue ; qu'il a le pouvoir 
de la prolonger et que cette décision peut être prise sans présentation de la personne gardée à vue ;  

10. Considérant qu'ils estiment, en troisième lieu, que le pouvoir donné à l'officier de police judiciaire de 
placer en garde à vue toute personne à l'encontre de laquelle il existe une ou plusieurs raisons plausibles 
de soupçonner qu'elle a commis ou tenté de commettre une infraction constitue un pouvoir arbitraire qui 
méconnaît le principe résultant de l'article 9 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 
qui prohibe toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer d'une personne mise en cause ;  
 
11. Considérant que les requérants font valoir, en quatrième lieu, que la personne gardée à vue n'a droit 
qu'à un entretien initial de trente minutes avec un avocat et non à l'assistance de ce dernier ; que l'avocat 
n'a pas accès aux pièces de la procédure et n'assiste pas aux interrogatoires ; que la personne gardée à 
vue ne reçoit pas notification de son droit de garder le silence ; que, dès lors, le régime de la garde à vue 
méconnaîtrait les droits de la défense, les exigences d'une procédure juste et équitable, la présomption 
d'innocence et l'égalité devant la loi et la justice ; qu'en outre, le fait que, dans les enquêtes visant certaines 
infractions, le droit de s'entretenir avec un avocat soit reporté à la quarante-huitième ou à la soixante-
douzième heure de garde à vue méconnaîtrait les mêmes exigences ;  

- SUR LES ARTICLES 63-4, ALINÉA 7, ET 706-73 DU CODE DE PROCÉDURE PÉNALE :  

12. Considérant qu'il résulte des dispositions combinées du troisième alinéa de l'article 23-2 de 
l'ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée et du troisième alinéa de son article 23-5 que le Conseil 
constitutionnel ne peut être saisi d'une question prioritaire de constitutionnalité relative à une disposition qui 
a déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispositif d'une décision du Conseil 
constitutionnel, sauf changement des circonstances ;  

13. Considérant que le Conseil constitutionnel a été saisi, en application du deuxième alinéa de l'article 61 
de la Constitution, de la loi du 9 mars 2004 susvisée ; que les requérants contestaient notamment la 
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conformité à la Constitution des dispositions de ses articles 1er et 14 ; que, dans les considérants 2 et 
suivants de sa décision du 2 mars 2004 susvisée, le Conseil constitutionnel a spécialement examiné 
l'article 1er qui « insère dans le livre IV du code de procédure pénale un titre XXV intitulé : " De la procédure 
applicable à la criminalité et à la délinquance organisées " » et comportait l'article 706-73 du code de 
procédure pénale ; qu'en particulier, dans les considérants 21 et suivants de cette même décision, il a 
examiné les dispositions relatives à la garde à vue en matière de criminalité et de délinquance organisées 
et, parmi celles-ci, le paragraphe I de l'article 14 dont résulte le septième alinéa de l'article 63-4 du code de 
procédure pénale ; que l'article 2 du dispositif de cette décision a déclaré les articles 1er et 14 conformes à 
la Constitution ; que, par suite, le septième alinéa de l'article 63-4 et l'article 706-73 du code de procédure 
pénale ont déjà été déclarés conformes à la Constitution dans les motifs et le dispositif d'une décision du 
Conseil constitutionnel ; qu'en l'absence de changement des circonstances, depuis la décision du 2 mars 
2004 susvisée, en matière de lutte contre la délinquance et la criminalité organisées, il n'y a pas lieu, pour 
le Conseil constitutionnel, de procéder à un nouvel examen de ces dispositions ;  

- SUR LES ARTICLES 62, 63, 63-1, 63-4, ALINÉAS 1er À 6, ET 77 DU CODE DE PROCÉDURE PÉNALE :  

14. Considérant que, dans sa décision susvisée du 11 août 1993, le Conseil constitutionnel n'a pas 
spécialement examiné les articles 63, 63 1, 63-4 et 77 du code de procédure pénale ; que, toutefois, il a 
déclaré conformes à la Constitution les modifications apportées à ces articles par les dispositions alors 
soumises à son examen ; que ces dispositions étaient relatives aux conditions de placement d'une 
personne en garde à vue et à la prolongation de cette mesure, au contrôle de celle-ci par le procureur de la 
République et au droit de la personne gardée à vue d'avoir un entretien de trente minutes avec un avocat ; 
que, postérieurement à la loi susvisée du 24 août 1993, ces articles du code de procédure pénale ont été 
modifiés à plusieurs reprises ; que les dispositions contestées assurent, en comparaison de celles qui ont 
été examinées par le Conseil dans sa décision du 11 août 1993, un encadrement renforcé du recours à la 
garde à vue et une meilleure protection des droits des personnes qui en font l'objet ;  

15. Considérant toutefois que, depuis 1993, certaines modifications des règles de la procédure pénale ainsi 
que des changements dans les conditions de sa mise en oeuvreont conduit à un recours de plus en plus 
fréquent à la garde à vue et modifié l'équilibre des pouvoirs et des droits fixés par le code de procédure 
pénale ;  

16. Considérant qu'ainsi la proportion des procédures soumises à l'instruction préparatoire n'a cessé de 
diminuer et représente moins de 3 % des jugements et ordonnances rendus sur l'action publique en matière 
correctionnelle ; que, postérieurement à la loi du 24 août 1993, la pratique du traitement dit « en temps réel 
» des procédures pénales a été généralisée ; que cette pratique conduit à ce que la décision du ministère 
public sur l'action publique est prise sur le rapport de l'officier de police judiciaire avant qu'il soit mis fin à la 
garde à vue ; que, si ces nouvelles modalités de mise en oeuvrede l'action publique ont permis une 
réponse pénale plus rapide et plus diversifiée conformément à l'objectif de bonne administration de la 
justice, il n'en résulte pas moins que, même dans des procédures portant sur des faits complexes ou 
particulièrement graves, une personne est désormais le plus souvent jugée sur la base des seuls éléments 
de preuve rassemblés avant l'expiration de sa garde à vue, en particulier sur les aveux qu'elle a pu faire 
pendant celle-ci ; que la garde à vue est ainsi souvent devenue la phase principale de constitution du 
dossier de la procédure en vue du jugement de la personne mise en cause ;  

17. Considérant, en outre, que, dans sa rédaction résultant des lois du 28 juillet 1978 et 18 novembre 1985 
susvisées, l'article 16 du code de procédure pénale fixait une liste restreinte de personnes ayant la qualité 
d'officier de police judiciaire, seules habilitées à décider du placement d'une personne en garde à vue ; que 
cet article a été modifié par l'article 2 de la loi du 1er févier 1994, l'article 53 de la loi du 8 février 1995, 
l'article 20 de la loi du 22 juillet 1996, la loi du 18 novembre 1998, l'article 8 de la loi du 18 mars 2003 et 
l'article 16 de la loi du 23 janvier 2006 susvisées ; que ces modifications ont conduit à une réduction des 
exigences conditionnant l'attribution de la qualité d'officier de police judiciaire aux fonctionnaires de la police 
nationale et aux militaires de la gendarmerie nationale ; que, entre 1993 et 2009, le nombre de ces 
fonctionnaires civils et militaires ayant la qualité d'officier de police judiciaire est passé de 25 000 à 53 000 ;  
 
18. Considérant que ces évolutions ont contribué à banaliser le recours à la garde à vue, y compris pour 
des infractions mineures ; qu'elles ont renforcé l'importance de la phase d'enquête policière dans la 
constitution des éléments sur le fondement desquels une personne mise en cause est jugée ; que plus de 
790 000 mesures de garde à vue ont été décidées en 2009 ; que ces modifications des circonstances de 
droit et de fait justifient un réexamen de la constitutionnalité des dispositions contestées ;  

En ce qui concerne le grief tiré de l'atteinte à la dignité de la personne :  
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19. Considérant que le Préambule de la Constitution de 1946 a réaffirmé que tout être humain, sans 
distinction de race, de religion ni de croyance, possède des droits inaliénables et sacrés ; que la 
sauvegarde de la dignité de la personne contre toute forme d'asservissement et de dégradation est au 
nombre de ces droits et constitue un principe à valeur constitutionnelle ;  

20. Considérant qu'il appartient aux autorités judiciaires et aux autorités de police judiciaire compétentes de 
veiller à ce que la garde à vue soit, en toutes circonstances, mise en oeuvredans le respect de la dignité de 
la personne ; qu'il appartient, en outre, aux autorités judiciaires compétentes, dans le cadre des pouvoirs 
qui leur sont reconnus par le code de procédure pénale et, le cas échéant, sur le fondement des infractions 
pénales prévues à cette fin, de prévenir et de réprimer les agissements portant atteinte à la dignité de la 
personne gardée à vue et d'ordonner la réparation des préjudices subis ; que la méconnaissance 
éventuelle de cette exigence dans l'application des dispositions législatives précitées n'a pas, en elle-
même, pour effet d'entacher ces dispositions d'inconstitutionnalité ; que, par suite, s'il est loisible au 
législateur de les modifier, les dispositions soumises à l'examen du Conseil constitutionnel ne portent pas 
atteinte à la dignité de la personne ;  

En ce qui concerne les autres griefs :  

21. Considérant qu'aux termes de l'article 7 de la Déclaration de 1789 : « Nul homme ne peut être accusé, 
arrêté ni détenu que dans les cas déterminés par la loi, et selon les formes qu'elle a prescrites. Ceux qui 
sollicitent, expédient, exécutent ou font exécuter des ordres arbitraires, doivent être punis ; mais tout 
citoyen appelé ou saisi en vertu de la loi doit obéir à l'instant : il se rend coupable par la résistance » ; 
qu'aux termes de son article 9 : « Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré 
coupable, s'il est jugé indispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer 
de sa personne doit être sévèrement réprimée par la loi » ; que son article 16 dispose : « Toute société 
dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point 
de Constitution » ;  

22. Considérant qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, la loi fixe les règles concernant la procédure 
pénale ; qu'aux termes de son article 66 : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. ° L'autorité judiciaire, 
gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la loi » 
;  
23. Considérant que le législateur tient de l'article 34 de la Constitution l'obligation de fixer lui-même le 
champ d'application de la loi pénale ; que, s'agissant de la procédure pénale, cette exigence s'impose 
notamment pour éviter une rigueur non nécessaire lors de la recherche des auteurs d'infractions ;  

24. Considérant, en outre, qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la 
prévention des atteintes à l'ordre public et la recherche des auteurs d'infractions, toutes deux nécessaires à 
la sauvegarde de droits et de principes de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, l'exercice des libertés 
constitutionnellement garanties ; qu'au nombre de celles-ci figurent le respect des droits de la défense, qui 
découle de l'article 16 de la Déclaration de 1789, et la liberté individuelle que l'article 66 de la Constitution 
place sous la protection de l'autorité judiciaire ;  

 
25. Considérant qu'en elles-mêmes, les évolutions rappelées ci-dessus ne méconnaissent aucune exigence 
constitutionnelle ; que la garde à vue demeure une mesure de contrainte nécessaire à certaines opérations 
de police judiciaire ; que, toutefois, ces évolutions doivent être accompagnées des garanties appropriées 
encadrant le recours à la garde à vue ainsi que son déroulement et assurant la protection des droits de la 
défense ;  

26. Considérant que l'autorité judiciaire comprend à la fois les magistrats du siège et du parquet ; que 
l'intervention d'un magistrat du siège est requise pour la prolongation de la garde à vue au-delà de 
quarante-huit heures ; qu'avant la fin de cette période, le déroulement de la garde à vue est placé sous le 
contrôle du procureur de la République qui peut décider, le cas échéant, de sa prolongation de vingt-quatre 
heures ; qu'il résulte des articles 63 et 77 du code de procédure pénale que le procureur de la République 
est informé dès le début de la garde à vue ; qu'il peut ordonner à tout moment que la personne gardée à 
vue soit présentée devant lui ou remise en liberté ; qu'il lui appartient d'apprécier si le maintien de la 
personne en garde à vue et, le cas échéant, la prolongation de cette mesure sont nécessaires à l'enquête 
et proportionnés à la gravité des faits que la personne est suspectée d'avoir commis ; que, par suite, le grief 
tiré de la méconnaissance de l'article 66 de la Constitution doit être écarté ;  

27. Considérant cependant, d'une part, qu'en vertu des articles 63 et 77 du code de procédure pénale, 
toute personne suspectée d'avoir commis une infraction peut être placée en garde à vue par un officier de 
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police judiciaire pendant une durée de vingt-quatre heures quelle que soit la gravité des faits qui motivent 
une telle mesure ; que toute garde à vue peut faire l'objet d'une prolongation de vingt-quatre heures sans 
que cette faculté soit réservée à des infractions présentant une certaine gravité ;  

28. Considérant, d'autre part, que les dispositions combinées des articles 62 et 63 du même code 
autorisent l'interrogatoire d'une personne gardée à vue ; que son article 63-4 ne permet pas à la personne 
ainsi interrogée, alors qu'elle est retenue contre sa volonté, de bénéficier de l'assistance effective d'un 
avocat ; qu'une telle restriction aux droits de la défense est imposée de façon générale, sans considération 
des circonstances particulières susceptibles de la justifier, pour rassembler ou conserver les preuves ou 
assurer la protection des personnes ; qu'au demeurant, la personne gardée à vue ne reçoit pas la 
notification de son droit de garder le silence ;  

29. Considérant que, dans ces conditions, les articles 62, 63, 63 1, 63-4, alinéas 1er à 6, et 77 du code de 
procédure pénale n'instituent pas les garanties appropriées à l'utilisation qui est faite de la garde à vue 
compte tenu des évolutions précédemment rappelées ; qu'ainsi, la conciliation entre, d'une part, la 
prévention des atteintes à l'ordre public et la recherche des auteurs d'infractions et, d'autre part, l'exercice 
des libertés constitutionnellement garanties ne peut plus être regardée comme équilibrée ; que, par suite, 
ces dispositions méconnaissent les articles 9 et 16 de la Déclaration de 1789 et doivent être déclarées 
contraires à la Constitution ;  

SUR LES EFFETS DE LA DÉCLARATION D'INCONSTITUTION-NALITÉ :  
 
30. Considérant, d'une part, que le Conseil constitutionnel ne dispose pas d'un pouvoir général 
d'appréciation de même nature que celui du Parlement ; qu'il ne lui appartient pas d'indiquer les 
modifications des règles de procédure pénale qui doivent être choisies pour qu'il soit remédié à 
l'inconstitutionnalité constatée ; que, d'autre part, si, en principe, une déclaration d'inconstitutionnalité doit 
bénéficier à la partie qui a présenté la question prioritaire de constitutionnalité, l'abrogation immédiate des 
dispositions contestées méconnaîtrait les objectifs de prévention des atteintes à l'ordre public et de 
recherche des auteurs d'infractions et entraînerait des conséquences manifestement excessives ; qu'il y a 
lieu, dès lors, de reporter au 1er juillet 2011 la date de cette abrogation afin de permettre au législateur de 
remédier à cette inconstitutionnalité ; que les mesures prises avant cette date en application des 
dispositions déclarées contraires à la Constitution ne peuvent être contestées sur le fondement de cette 
inconstitutionnalité,  

DÉCIDE :  

Article 1er.- Les articles 62, 63, 63-1 et 77 du code de procédure pénale et les alinéas 1er à 6 de son article 
63-4 sont contraires à la Constitution. 

Article 2.- La déclaration d'inconstitutionnalité de l'article 1er prend effet le 1er juillet 2011 dans les 
conditions fixées au considérant 30.  

Article 3.- Il n'y a pas lieu, pour le Conseil constitutionnel, de statuer sur l'article 706-73 du code de 
procédure pénale et le septième alinéa de son article 63-4.  

Article 4.- La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française et notifiée dans 
les conditions prévues à l'article 23-11 de l'ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée.  
 
Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 29 juillet 2010, où siégeaient : M. Jean-Louis 
DEBRÉ, Président, MM. Jacques BARROT, Guy CANIVET, Michel CHARASSE, Renaud DENOIX de 
SAINT MARC, Mme Jacqueline de GUILLENCHMIDT, MM. Hubert HAENEL et Pierre STEINMETZ.  

Rendu public le 30 juillet 2010.  

Journal officiel du 31 juillet 2010, p. 14198 (@ 105)  
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Sommaire : 
La société organisatrice de l'exposition de cadavres et d'organes humains, intitulée « Our 
Body, à corps ouverts », présentée par elle comme étant à vocation pédagogique et 
scientifique ne rapporte pas la preuve, qui lui incombe, de l'origine licite et non frauduleuse 
des corps litigieux et de l'existence des consentements autorisés. 
 
L'exposition en cause, organisée dans ces conditions, caractérise donc une violation manifeste 
de l'article 16-1-1 du code civil (1). 
 
 
 
Texte intégral : 
LA COUR D'APPEL (extraits) : - La société Encore Events organise, du 12 février au 10 mai 
2009, dans un local situé boulevard de la Madeleine à Paris, une exposition de cadavres et 
d'organes humains, intitulée « Our Body à corps ouverts » présentée par elle comme étant à 
vocation pédagogique et scientifique. Saisi par l'association « Solidarité Chine » et 
l'association « Ensemble contre la peine de mort », le juge des référés du tribunal de grande 
instance de Paris, a, par ordonnance du 21 avril 2009, prononcé l'interdiction de l'exposition 
litigieuse. Le juge des référés a ainsi : constaté l'irrecevabilité des demandes dirigées contre 
la société Encore Productions non présente dans la cause, fait interdiction à la société Encore 
de poursuivre l'exposition de cadavres et de pièces anatomiques d'origine chinoise présentés 
12 Place de la Madeleine à Paris, dans le délai de 24 heures suivant la signification de 
l'ordonnance, sous astreinte de 20 000 € par infraction constatée, constitué ladite société 
séquestre des cadavres et pièces anatomiques qu'elle expose et l'a enjointe d'en faire dresser 
la liste par huissier de justice dans le même délai et sous la même astreinte, condamné ladite 
société sous astreinte de 50 000 € par infraction constatée (délais ou pièces) à les représenter 
aux autorités publiques françaises compétentes sur leur demande, le juge des référés se 
réservant de connaître des difficultés pouvant intervenir sur ce point, condamné ladite société 
aux dépens. La société Encore Events a interjeté appel de cette décision dont elle sollicite 
l'infirmation. Autorisée à assigner à jour fixe, elle demande à la cour de déclarer irrecevables 
pour défaut de qualité et d'intérêt à agir, les demandes formulées par les associations en 
cause. A titre subsidiaire, elle conclut qu'il n'y a pas lieu à référé, les parties devant être 
invitées à mieux se pourvoir et déboutées de toutes leurs prétentions. Plus subsidiairement 
encore, elle propose à la cour un déplacement sur les lieux devant lui permettre de considérer 
que l'exposition litigieuse ne caractérise pas l'existence d'un trouble manifestement illicite. En 
tout état de cause, elle réclame la condamnation des associations en cause à lui payer la 
somme de 10 000 € en application de l'article 700 du code de procédure civile, ainsi qu'aux 
dépens. Les associations « Solidarité Chine » et « Ensemble contre la peine de mort », 
concluent dans des termes identiques à leur recevabilité et à leur bien fondé, et en 
conséquence à la confirmation de l'ordonnance attaquée. Elles sollicitent en outre de la cour 
qu'elle : ordonne la production, sous astreinte de 15 000 € par jour de retard à compter du 
troisième jour suivant la signification de la décision à intervenir, des pièces suivantes : 
déclarations effectuées aux autorités publiques françaises lors de l'introduction des corps et 
des organes sur le territoire national, les conventions conclues entre la société Encore Events 
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d'une part et la Fondation ou la société commerciale ayant fourni les cadavres et les pièces 
anatomiques d'autre part, tout exposé justifiant du consentement donné par les personnes 
exposées, ainsi que par celles dont les organes sont exhibés ; désigne un collège de trois 
experts médicaux, dont au moins deux anatomistes recevant pour mission celle décrite dans 
leurs conclusions ; dise et juge que les mesures d'expertise ordonnées s'effectueront aux frais 
avancés de la société Encore Events ; Elles réclament enfin la condamnation de la société 
Encore Events à leur payer la somme de 30 000 € en application de l'article 700 du code de 
procédure civile, ainsi qu'aux dépens. Le ministère public a conclu à la confirmation de 
l'ordonnance entreprise ; La cour se réfère pour plus ample exposé des faits et de la 
procédure aux assignation et conclusions des parties signifiées le 28 avril 2009. 
 
Ceci exposé, la cour : - Sur la recevabilité des associations : - Considérant que la société 
Encore Events soulève l'irrecevabilité des associations en cause pour défaut de qualité et 
d'intérêt à agir ; - Considérant qu'une association peut agir en justice au nom d'intérêts 
collectifs, dès lors que ceux-ci entrent dans son objet social ; que l'association « Solidarité 
Chine » a notamment pour objet « le soutien moral, matériel et financier aux défenseurs des 
droits de l'Homme en République Populaire de Chine » et l'association « Ensemble contre la 
peine de mort » a notamment pour objet « d'organiser, de financer ou de soutenir toutes 
actions, initiatives, démarches, idées, discours qui promeuvent la citoyenneté et les progrès 
de la démocratie, des libertés et de la justice dans le monde » ; qu'il est constant que le litige 
porte sur l'exposition de cadavres, tous d'origine chinoise ; que cette exposition met en cause 
un intérêt collectif, celui afférent à sa licéité, qui relève des champs de la citoyenneté et de la 
défense des droits de l'Homme, notamment en Chine, tous deux compris dans les objets 
sociaux des associations en cause ; qu'en conséquence, les associations « Ensemble contre la 
peine de mort » et « Solidarité Chine », ont qualité et intérêt à agir et sont donc recevables ; 
 
Sur le fond : - Considérant que l'article 16-1-1 du code civil dispose que « le respect dû au 
corps humain ne cesse pas avec la mort ; que les restes des personnes décédées, y compris 
les cendres de celles dont le corps a donné lieu à crémation, doivent être traités avec respect, 
dignité et décence » ; qu'il ressort de ces dispositions d'ordre public que le législateur, qui 
prescrit la même protection aux corps humains vivants et aux dépouilles mortelles, a ainsi 
entendu réserver à celles-ci un caractère inviolable et digne d'un respect absolu, 
conformément à un principe fondamental de toute société humaine ; que cette protection et 
ce caractère n'excluent cependant pas l'utilisation des cadavres à des fins scientifiques ou 
pédagogiques ; - Considérant que le respect n'interdit pas le regard de la société sur la mort, 
et sur les rites religieux ou non qui l'entourent dans les différentes cultures, ce qui permet de 
donner à voir aux visiteurs d'un musée des momies extraites de leur sépulture, voire 
d'exposer des reliques, sans entrainer d'indignation ni de trouble à l'ordre public ; qu'en outre 
le champ de la connaissance, notamment grâce aux techniques modernes, s'est également 
élargi ; qu'il n'est plus seulement réservé aux seuls spécialistes et savants et devient 
désormais accessible au grand public de plus en plus curieux et soucieux d'accroître son 
niveau de connaissances ; 
 
Considérant que l'exposition litigieuse met en scène des cadavres d'êtres humains pratiquant 
différents sports de manière à montrer le fonctionnement interne du corps selon l'effort 
physique exercé ; qu'à cette fin, ces corps sont partiellement ouverts et disséqués ; qu'il est 
constant que les restes humains exposés proviennent de Chine, la SARL Encore Events 
indiquant en outre qu'ils ont été mis à sa disposition par la « ANATOMICAL SCIENCES & 
TECHNOLOGIES FONDATION », fondation de Hong Kong (ci-après la Fondation) ; - 
Considérant que, la protection du cadavre et le respect dû à celui-ci commandent tout d'abord 
de rechercher si les corps ainsi exposés ont une origine licite et s'il existe un consentement 
donné par les personnes de leur vivant sur l'utilisation de leur cadavre ; - Considérant que la 
société Encore Events affirme que les corps et organes proviennent de dons bénévoles et 
anonymes aux écoles de médecine affiliées à la fondation qui indique elle-même dans une 
attestation que « tous les donateurs (ou leur famille ou leur tuteur) sont clairement 
renseignés sur le fait que les corps cédés seront utilisés pour des travaux anatomiques et des 
recherches médicales (ils sont informés quant à la méthode de conservation du corps et 
savent qu'il pourra servir pour éduquer le grand public) » ; qu'elle indique en outre « on leur 
garantit également que les informations personnelles les conservant resteront confidentielles 
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et ne seront jamais divulguées publiquement » et précise qu'elle ne peut en conséquence 
dévoiler l'identité des donateurs ; que l'assurance de l'origine des corps et des consentements 
ne repose donc que sur les affirmations de la fondation dont il convient de rechercher dès lors 
le sérieux et la crédibilité ; que la société Encore Events produit aux débats : - la déclaration 
précitée de la fondation en cause, qui ne comporte pas l'identité de son auteur dont la 
signature est illisible, un curriculum vitae sommaire et non signé du Professeur Enhua Yu M. 
D. président du comité scientifique de la fondation en cause, un extrait d'une déclaration, faite 
devant un notaire américain, du docteur Walter Hoffman, consultant scientifique et médical 
américain de l'exposition attestant que, selon lui, les spécimens de l'exposition litigieuse ont 
été obtenus légalement au regard des législations chinoises et américaines ; - Considérant 
que de leur coté les associations intimées produisent une attestation, deux lettres et un 
courriel des professeurs de médecine Claude Sureau, Jean Naudin, André Nieoullon et Jacques 
Sarle qui indiquent n'avoir jamais entendu parler de ladite fondation et de ses travaux ; que la 
preuve de la crédibilité de la fondation et de son sérieux n'est dès lors pas rapportée, étant 
encore rappelé que l'auteur de l'attestation qu'elle a établie n'est pas identifié ; qu'il s'en suit 
que la société Encore Events ne rapporte pas la preuve, qui lui incombe, de l'origine licite et 
non frauduleuse des corps litigieux et de l'existence de consentements autorisés alors même 
que les intimées mettent en cause, pièces à l'appui, la crédibilité de cette fondation et cette 
origine ; que l'exposition en cause, organisée dans ces conditions; caractérise donc une 
violation manifeste de l'article 16-1-1 précité ; 
 
Considérant que c'est donc à juste titre que le premier juge en a ordonné l'interdiction selon 
les modalités qu'il a définies, et ce, sans qu'il soit besoin d'examiner les conditions dans 
lesquelles les corps sont présentés au public ; - Considérant, en revanche, que, la demande 
tendant à l'interdiction d'une exposition, la constitution de séquestre, l'inventaire et la 
représentation des corps aux autorités françaises, que le premier juge a ordonnés ne 
s'imposent pas ; qu'il convient d'infirmer l'ordonnance de ces chefs ; - Considérant « qu'en 
considération de l'extrême gravité des atteintes portées aux dispositions légales invoquées et 
aux droits fondamentaux » les intimées sollicitent la production de diverses pièces et une 
mesure d'expertise ; que, cependant, la gravité des faits invoqués ne constitue pas à elle 
seule le motif légitime au sens de l'article 145 du code de procédure civile ; que la demande 
de production de pièces et la mesure d'expertise qui est sollicitée en cause d'appel seront 
rejetées ; - Considérant qu'il serait inéquitable de laisser à la charge des associations intimées 
les frais irrépétibles de l'instance en appel ; 
 
Par ces motifs, confirme l'ordonnance déférée en toutes ses dispositions à l'exception de celles 
relatives à la constitution de séquestre, à l'inventaire et à la représentation des corps aux 
autorités françaises, statuant à nouveau sur ces points, dit n'y avoir lieu à mesures 
conservatoires, condamne la société Encore Events à payer à chacune des associations « 
Ensemble contre la peine de mort » et « Solidarité Chine » la somme de 3 000 € sur le 
fondement des dispositions de l'article 700 du code de procédure civile, rejette toutes autres 
demandes, condamne la société Encore Events aux dépens recouvrés dans les conditions de l' 
article 699 du code de procédure civile. 
 
 
 
Demandeur : Encore events (Sté) 
Défendeur : Association Ensemble contre la peine de mort 
Décision attaquée : Tribunal de grande instance de Paris ord. 21 avril 2009 (Confirmation)  
Texte(s) appliqué(s) :  
Code civil - art. 16-1-1 
 
 
 
 
Mots clés :  
PERSONNE HUMAINE * Corps humain * Cadavre * Pièce anatomique * Exposition publique * 
Interdiction 
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(1) L'exposition « Our body /à corps ouverts », qui présente une vingtaine de corps et 
organes humains conservés par plastination (procédé de conservation rendant les corps 
imputrescibles), a été interdite par le tribunal de grande instance de Paris, statuant en référé, 
le 21 avril 2009 , puis à nouveau par la cour d'appel de Paris le 30 avril 2009. 
 
Les associations demanderesses ont profité de l'adoption le 19 décembre dernier de la loi sur 
la législation funéraire pour obtenir ce qui avait été refusé lors du passage de l'exposition à 
Lyon puis Marseille en 2008. En effet, la loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 a eu, entre 
autres, pour but de renforcer la protection du corps humain après la mort en créant, dans le 
code civil, un article 16-1-1 selon lequel : « Le respect dû au corps humain ne cesse pas avec 
la mort. Les restes des personnes décédées (...) doivent être traitées avec respect, dignité et 
décence ». 
 
Si les juridictions se fondent naturellement toutes deux sur le nouvel article 16-1-1, leur 
raisonnement est radicalement différent. 
 
En première instance, le tribunal ne s'était pas préoccupé de la provenance licite ou non des 
cadavres - bien que cette question soit l'unique point qui confère aux associations 
demanderesses un intérêt à agir - ni pris en compte le consentement éventuel des personnes 
de leur vivant (la loi, d'ordre public, ne fait place au consentement qu'en cas de nécessité 
médicale avérée). 
 
En revanche, les premiers juges s'étaient penchés avec attention sur la conformité ou non de 
l'exposition à l'article 16-1-1 du code civil. Partant du principe que les cadavres et leurs 
démembrements ont d'abord vocation à être inhumés ou incinérés ou placés dans des 
collections scientifiques de personnes morales de droit public, et que la détention privée de 
cadavres est illicite, ils avaient passé en revue les différents motifs qui selon eux auraient pu 
légitimer l'atteinte. Notamment, le tribunal avait déclaré que l'exposition ne présentait aucun 
intérêt scientifique (la présentation des cadavres et organes met en oeuvre des découpages 
qui ne sont pas scientifiquement légitimes, des colorations arbitraires, des mises en scènes 
déréalisantes), et que si visée pédagogique il y avait, étant étrangère à la prévision de la loi, 
elle ne pouvait absoudre une illicéité manifeste. Pour conclure, le tribunal affirmait que 
l'espace assigné par la loi au cadavre est celui du cimetière, la commercialisation des corps 
par leur exposition porte une atteinte manifeste au respect qui leur est dû. 
 
Le résultat, l'interdiction de l'exposition, devait probablement être approuvé. L'exposition - ou 
des expositions similaires - avait été refusée par le Musée de l'homme et la Cité des sciences 
de la Villette, et reçu un avis négatif du Comité national d'éthique, qui tous considéraient que 
l'exposition posait de trop gros problèmes éthiques, et surtout que la provenance des corps 
était douteuse. 
 
La solution ne manquait pourtant pas de soulever des questions importantes. En effet, les 
multiples pincettes qu'a prises le tribunal, et qui visaient notamment à protéger les momies 
préhistoriques, têtes maories, foetus dansant la gigue ou cavaliers de l'apocalypse présents 
dans les musées de France (V., par ex., les écorchés du Musée Fragonard à Maison-Alfort), 
n'étaient pas suffisantes. 
 
En définitive, selon les premiers juges, qu'est-ce qui permettrait à ces momies d'être 
conservées dans nos musées ? La domanialité publique ? Cette idée est aujourd'hui très 
controversée (V. J. Lepers, Un reste humain peut-il appartenir au domaine public ?, AJDA 
2008. 1896  ; V. aussi le symposium organisé par le Musée du quai Branly en février 2008, « 
Des collections anatomiques aux objets de culte : conservation et exposition des restes 
humains dans les musées »). L'absence de commercialisation ? Mais à quel tarif d'entrée 
commence la commercialisation ? L'objectif scientifique ? Et où s'achève la visée scientifique 
et où commence la visée pédagogique ? 
 
La cour d'appel a donc sagement opté pour une solution relativement peu contestable, en 
prenant le raisonnement exactement inverse. En effet, elle a statué uniquement sur la 
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provenance des cadavres. Les associations ayant justifié, pièces à l'appui, le doute pesant sur 
cette provenance et sur le consentement donné par les personnes, il revenait à l'exposant 
d'apporter la preuve contraire. Celle-ci n'étant pas rapportée, la cour ne se penche pas sur 
l'exposition en elle-même : la protection du cadavre et le respect dû à celui-ci commandent 
d'abord de rechercher si les corps ainsi exposés ont une origine licite et s'il existe un 
consentement donné par les personnes de leur vivant sur l'utilisation de leur cadavre. 
 
Mais la cour d'appel précise quand même, au passage et en prenant le contre-pied de la 
première instance, que si le respect absolu qui doit être conféré au corps humain même après 
la mort est un principe fondamental de toute société humaine, il n'exclut pas l'utilisation des 
cadavres à des fins scientifiques ou pédagogiques et que le respect n'interdit pas le regard de 
la société sur la mort (...), ce qui permet de donner à voir aux visiteurs d'un musée des 
momies extraites de leur sépulture sans entraîner d'indignation ni de trouble à l'ordre public. 
 
La défenderesse souligne, nous dit l'ordonnance de première instance, l'incertitude qui affecte 
les normes régissant le statut de l'être et du corps en début et en fin de vie, l'évolution des 
préoccupations éthiques et politiques relatives au cadavre traduite en particulier dans le 
domaine de la muséographie. La défenderesse a bien raison, et force est de constater que 
cette incertitude demeure. 
 
C. Le Douaron 
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Cour de cassation, Première chambre civile, 16 septembre 2010 

Rejet 

  

 
  

Demandeur(s) : La société Encore Events 

Défendeur(s) : L'association Ensemble contre la peine de mort ; et autres 

  

 

  

Attendu que la société Encore Events (la société) avait organisé, dans un local parisien et à 

partir du 12 février 2009, une exposition de cadavres humains “plastinés”, ouverts ou 

disséqués, installés, pour certains, dans des attitudes évoquant la pratique de différents sports, 

et montrant ainsi le fonctionnement des muscles selon l’effort physique fourni ; que les 

associations “Ensemble contre la peine de mort” et “Solidarité Chine”, alléguant un trouble 

manifestement illicite au regard des articles 16 et suivants du code civil, L. 1232-1 du code de 

la santé publique et 225-17 du code pénal, et soupçonnant par ailleurs au même titre un trafic 

de cadavres de ressortissants chinois prisonniers ou condamnés à mort, ont demandé en référé 

la cessation de l’exposition, ainsi que la constitution de la société en séquestre des corps et 

pièces anatomiques présentés, et la production par elle de divers documents lui permettant de 

justifier tant leur introduction sur le territoire français que leur cession par la fondation ou la 

société commerciale dont elle prétendait les tenir ; 

 

Sur le premier moyen du pourvoi principal de la société, tel qu’exposé au mémoire en 

demande et reproduit en annexe : 

Attendu qu’il n’y a pas lieu de se prononcer sur ce moyen, qui ne serait pas de nature à 

permettre l’admission du pourvoi ; 

Et sur le second moyen du même pourvoi : 

Attendu que la société fait grief à l’arrêt attaqué (Paris, 30 avril 2009) d’avoir dit y avoir lieu 

à référé et de lui avoir fait interdiction de poursuivre l’exposition des corps et pièces 

anatomiques litigieuse, alors, selon le moyen : 

1°/ que la formation des référés n’est compétente pour prescrire les mesures conservatoires 

ou de remise en état qui s’imposent pour faire cesser un trouble que si celui ci est 

manifestement illicite, c’est à dire d’une totale évidence, consistant en un non respect 

caractérisé de la règle de droit ; que sa compétence doit, dès lors, être exclue en cas de doute 

sérieux sur le caractère illicite du trouble invoqué ; qu’en l’espèce, la cour d’appel, qui, 

d’une part, a procédé à un véritable débat de fond sur le sens qu’il convenait de donner à 

l’article 16-1-1 du code civil et sur son éventuelle applicabilité au cas d’espèce et qui, d’autre 

part, a rappelé les termes des fortes divergences qui opposaient les parties sur l’origine licite 

ou non des corps litigieux, n’a pas tiré les conclusions qui s’évinçaient de ses propres 

constations en estimant qu’elle était en présence, non d’un doute sérieux sur le caractère 

illicite du prétendu trouble invoqué, mais d’une violation manifeste de ce même article 16-1-

1, justifiant qu’il y ait lieu à référé, et a violé, de ce fait, l’article 809 du code de procédure 

civile ;  

2°/ que le respect dû au corps humain ne cesse pas avec la mort et les restes des personnes 

décédées, y compris les cendres de celles dont le corps a donné lieu à crémation, doivent être 



traités avec respect, dignité et décence ; qu’en l’espèce, pour déterminer si les corps exposés 

avaient été traités avec respect, dignité et décence, la cour d’appel a recherché s’ils avaient 

une origine licite et, plus particulièrement, si les personnes intéressées avaient donné leur 

consentement de leur vivant à l’utilisation de leurs cadavres ; qu’en se fondant sur ces motifs 

inopérants, tout en refusant, comme il lui était demandé, d’examiner les conditions dans 

lesquelles les corps étaient présentés au public, la cour d’appel a privé sa décision de base 

légale au regard de l’article 16-1-1 du code civil ;  

3°/ que, par ailleurs, la cour d’appel, a expressément relevé que «le respect du corps 

n’interdisait pas le regard de la société sur la mort et sur les rites religieux ou non qui 

l’entourent dans les différentes cultures, ce qui permettait de donner à voir aux visiteurs d’un 

musée des momies extraites de leur sépulture, voire d’exposer des reliques, sans entraîner 

d’indignation ni de trouble à l’ordre public» ; que la juridiction d’appel a privé sa décision 

de base légale au regard de l’article 16-1-1 du code civil en ne recherchant pas, comme sa 

propre motivation aurait dû l’y conduire, si, précisément, l’exposition litigieuse n’avait pas 

pour objet d’élargir le champ de la connaissance, notamment grâce aux techniques 

modernes, en la rendant accessible au grand public de plus en plus curieux et soucieux 

d’accroître son niveau de connaissances, aucune différence objective ne pouvant être faite 

entre l’exposition de la momie d’un homme qui, en considération de l’essence même du rite 

de la momification, n’a jamais donné son consentement à l’utilisation de son cadavre et celle, 

comme en l’espèce, d’un corps donné à voir au public a des fins artistiques, scientifiques et 

éducatives ;  

4°/ qu’enfin celui qui réclame l’exécution d’une obligation doit la prouver ; qu’en l’espèce, 

en ayant affirmé qu’il appartenait à la société Encore Events, défenderesse à l’instance en 

référé, de rapporter la preuve de l’origine licite et non frauduleuse des corps litigieux et de 

l’existence de consentements autorisés, la cour d’appel a inversé la charge de la preuve et a 

violé, de ce fait, l’article 1315 du code civil ; 

Mais attendu qu’aux termes de l’article 16-1-1, alinéa 2, du code civil, les restes des 

personnes décédées doivent être traités avec respect, dignité et décence; que l’exposition de 

cadavres à des fins commerciales méconnaît cette exigence ; 

Qu’ayant constaté, par motifs adoptés non critiqués, que l’exposition litigieuse poursuivait de 

telles fins, les juges du second degré n’ont fait qu’user des pouvoirs qu’ils tiennent de l’article 

16-2 du code civil en interdisant la poursuite de celle ci ; que le moyen n’est pas fondé ; 

Et sur le moyen unique du pourvoi incident, tel qu’il figure au mémoire en défense et est 

reproduit en annexe : 

Attendu qu’en ses trois branches le moyen ne tend qu’à contester l’appréciation souveraine 

portée par la cour d’appel sur l’opportunité d’ordonner les mesures sollicitées; qu’il ne peut 

donc être accueilli ;  

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE les pourvois principal et incident 

  

 

  

Président : M. Charruault 

Rapporteur : M. Gridel, conseiller 

Avocat général : M. Pagès 

Avocat(s) : Me Spinosi ; SCP Piwnica et Molinié 
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